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Résumé exécutif 

Le projet sur l’ Evolution des systèmes agricoles vers l'agriculture et le développement rural durables  (ADRD-ESA) a été mis en œuvre entre février 2002 et novembre 2005, en collaboration avec les organisations nationales associées au Programme pour l'agriculture durable sur les terres en pente d'Amérique centrale (PASOLAC), au Honduras, de l'Institut d'économie rurale (IER), au Mali, et la Coalition asiatique des ONG (ANGOC), aux Philippines. Ce projet visait à renforcer les capacités des acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux pour réaliser une agriculture et un développement rural durables (ADRD) à travers des améliorations politiques et institutionnelles. 
Le projet a étudié la façon et les raisons pour lesquelles les systèmes agricoles stratégiques du Honduras, du Mali et des Philippines ont évolué dans le temps et comment cette évolution se poursuivra dans l'avenir. Dans les études de cas entreprises dans chacun des trois pays, les acteurs ont identifié les forces et faiblesses de leurs systèmes agricoles, analysé les scénarios du futur et identifié les priorités et actions politiques nécessaires pour satisfaire les objectifs de l'ADRD. Le projet a appliqué des approches et outils participatifs et ascendants pour s'assurer que les connaissances et priorités des acteurs soient pris en compte à tous niveaux, s'agissant notamment des communautés rurales locales et des populations pauvres. Les études de cas ont intégré les dimensions culturelles, sociales, économiques et environnementales dans les analyses à l'échelle locale, territoriale et nationale. 
La méthodologie des études de cas et les résultats du projet ont été exploités pour analyser – avec les responsables nationaux et professionnels de 22 pays d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique de l'ouest – les approches, programmes et priorités en matière d'ADRD. Le projet a amélioré la capacité des institutions nationales en matière d'ADRD en associant directement à la mise en œuvre des études de cas un comité national de coordination, une équipe technique, ainsi que de nombreux responsables officiels expérimentés et acteurs locaux. Pour assurer la diffusion des résultats et renforcer les systèmes nationaux, le projet a collaboré avec des programmes de la FAO en cours de mise en œuvre (comme l'initiative ADRD, le projet sur les rôles de l'agriculture, le projet ADRD en régions de montagne, le Forum mondial pour la recherche agricole, le CIP/FAO Agro écologie, le projet d'appui aux petits Etats insulaires en développement, l'agrotourisme durable, le projet Education pour la population rurale, et le projet de renforcement des capacités des décideurs politiques nationaux). Le projet a également contribué de façon importante au symposium sur les "Savoirs mondiaux partagés" (Global Learning Opportunity) de l'Association internationale sur les systèmes agricoles, qui s'est tenu à Rome du 31 octobre au 3 novembre 2005. 
Les résultats du projet sont publiés dans trois rapports d'études de cas, les actes de trois ateliers régionaux, un manuel sur le développement des politiques participatives, six notes politiques et de nombreux articles techniques. Chaque note politique se centre sur une priorité en termes d'ADRD.

1. Objectifs et stratégie du projet ADRD-ESA 
Au cours des dernières années on a constaté à la fois un regain d'intérêt, au niveau mondial, pour l'agriculture et le développement rural durables, et la reconnaissance de la nature dynamique et complexe des défis auxquels les communautés rurales sont confrontées. Les décideurs politiques, qu'ils se situent au niveau local, territorial, national ou régional, manquent de moyens d'évaluation de politiques, de perspectives, d'alternatives et d'options pour le futur. Par ailleurs, de nombreux pays en développement sont confrontés à une diminution de leurs ressources alors que les demandes de sécurité alimentaire, de réduction de la pauvreté et de préservation des ressources naturelles et de l'environnement – thèmes qui sont au cœur de la démarche ADRD – se font de plus en plus pressantes. 

Le projet ADRD-ESA a été mis en place pour renforcer la capacité des institutions gouvernementales et non gouvernementales à planifier, mettre en oeuvre et évaluer les politiques et stratégies d'ADRD. Le projet vise également à promouvoir un environnement favorable à un dialogue politique ouvert entre les acteurs et à assurer la mise en place des conditions nécessaires pour favoriser ce processus. 
Le projet ADRD-ESA était orienté vers l'action, ce qui a conduit à:
· la réalisation d'études de cas, dans les trois pays sélectionnés (avril 2003 – juin 2004) ; 

· des analyses transversales et une systématisation des résultats et recommandations (juillet 2004 – mai 2005) ; 

· la validation des recommandations proposées par chaque pays (juin – septembre 2005) ; et 

· la finalisation et la publication des résultats du projet et des outils d'aide à la décision mis au point par le projet (octobre – novembre 2005).

De nombreux acteurs ont été associés aux diverses phases du projet. Il s'agit notamment des agences gouvernementales (les ministères de l'agriculture, du développement rural, de l'environnement, de la planification), des ONG et des organisations communautaires (les organisations communautaires, les communautés d'agriculteurs et les organisations paysannes), des entreprises du secteur privé (les fournisseurs d'intrants, les entreprises de production, de transformation et de commercialisation), des institutions d'éducation agricole et de vulgarisation, des centres de recherche agricole, des agences extérieures de coopération et des donateurs.
2. Organisation et gestion du projet 

2.1 Au siège de la FAO 
L'unité opérationnelle du projet ADRD-ESA était basée au niveau du Service des institutions rurales et de la participation (SDAR), au sein de la Division du développement rural (SDA). Le projet disposait d'un Comité directeur (CDP) constitué de représentants des deux bailleurs de fonds (France et Japon), de quatre sous-directeurs généraux de la FAO, (agriculture, économie et social, coopération technique et développement durable) et des trois pays choisis pour les études de cas. (voir Annexe A). Ce comité directeur a accompagné l'équipe du projet pendant ses principales phases et notamment à l'occasion des décisions relatives au programme de travail et aux allocations budgétaires. Le CDP s'est réuni à cinq reprises, pendant les périodes clés du projet. Il a approuvé les premiers programme de travail et budget (9 nov.2002), contribué au choix des systèmes agricoles et des pays pour les études de cas (4 février 2003), favorisé la progression des accords institutionnels et de la méthodologie de développement (16 juillet 2003), tenu une réunion extraordinaire avec les responsables des équipes à Rome (25 novembre 2003) pour dresser le bilan des progrès sur le terrain. Il a enfin validé les résultats du projet et approuvé ses propositions finales, ainsi que la révision budgétaire finale (18 février 2005). Les réunions du CDP ont été alternativement présidées par la France, le Japon et les sous directeurs, ce qui a contribué à l'efficacité et à la collégialité des processus de décisions et des modalités de mise en œuvre du projet. 
Le projet a également bénéficié des conseils et du soutien d'un Groupe de travail interdépartemental (GTI) en matière de stratégies et de méthodologie. Le GTI se composait de 16 membres, issus de diverses unités internes et disposant d'une expertise sur divers sujets essentiels pour l'ADRD (voir Annexe A). Le GTI s'est réuni à trois reprises (20 octobre 2002, 13 janvier et 10 juillet 2003). L'équipe du projet s'est réunie plus fréquemment et de façon plus informelle avec un sous-groupe (environ 7 membres) pour examiner certaines questions méthodologiques spécifiques.
L'équipe du projet se composait de: Marcelino Avila (coordonnateur), recruté en septembre 2002, Dominique Legros (cadre mise à disposition par le ministère français de l'agriculture), qui a travaillé pour le projet de février 2002 à décembre 2004, un agent administratif et financier à mi-temps, et André Ufer (bénévole de la FAO), citoyen allemand qui a travaillé pour le projet de juillet à novembre 2005. Jennie Dey De Pryck, Chef du Service des institutions rurales et de la participation, a assuré la supervision du projet. 
2.2 Au niveau des pays
Avec l'assistance des représentants de la FAO, des protocoles d'accord ont été négociés et signés début 2003 avec une institution principale par étude de cas, pour chaque pays: 

· Le 31 mars avec ANGOC pour les Philippines, 

· le 30 avril avec l'IER pour le Mali, et 

· le 13 mai avec PASOLAC pour le Honduras. 

Ces accords ont été amendés en octobre 2003 pour augmenter le budget de consultation des acteurs, ce poste de dépenses ayant été sous estimé dans les accords originaux. Trois protocoles d’accord séparés ont également été signés avec les mêmes institutions pour la mise en place des ateliers régionaux, un par région. 
Un Comité national de pilotage (CNP) a supervisé le projet dans chaque pays et lui a prodigué des conseils. Ses membres provenaient des secteurs public, privé et de la société civile, et comptaient également le représentant de la FAO et certains techniciens. Les représentants des gouvernements au CNP étaient les suivants: pour le Honduras, deux ministres (agriculture et ressources naturelles) ; pour le Mali quatre ministres (agriculture, environnement, développement social et promotion des femmes) ; et pour les Philippines trois départements ministériels (agriculture, réforme agraire et environnement). L'institution principale, au niveau de chaque pays, a assuré l'importante responsabilité de direction de l'équipe technique nationale chargée de la réalisation de l'étude de cas. Ces équipes, multidisciplinaires et multi institutionnelles, comprenaient habituellement 5 spécialistes disposant respectivement d'une expertise en termes de politique, de socio économie, de technologie, d'environnement et/ou d'analyse et de méthodes participatives. 
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Au niveau du siège, l'équipe du projet a travaillé en lien étroit avec les équipes nationales, constituant ainsi une équipe mondiale. Cela a permis d'adapter les directives méthodologiques, de comparer les résultats, de tirer des leçons de l'expérience engagée dans chaque pays et d'appuyer les équipes nationales dans les processus de mise en œuvre. Les responsables des équipes nationales et l'équipe du siège se sont réunis à cinq reprises avec, pour chaque réunion, un objectif principal précis: 

· 10-14 mars 2003 à Manille, pour analyser les objectifs, la stratégie et la méthodologie du projet ; 

· 23-28 juin à Tegucigalpa, pour dresser le bilan des progrès – s'agissant des accords préliminaires – et caractériser les systèmes agricoles ;

· 24-27 novembre à Rome, pour examiner les principaux résultats en termes de diagnostic des systèmes agricoles dans chaque pays et coordonner les activités avec le CDP et les équipes de la FAO dans les secteurs concernés ;

· 8-12 mars 2004 au Mali, pour identifier et analyser les recommandations politiques et ; 

· 4-5 novembre 2005 à Rome, pour examiner les résultats finaux et les recommandations du projet. 

L'alternance des rencontres entre les pays a permis d'associer plus étroitement les équipes nationales et les autres acteurs du pays hôte et de faire bénéficier les responsables des équipes d'une analyse de première main sur les similarités et différences entre les contextes institutionnels, les systèmes agricoles et les stratégies de développement.

2.3 Calendrier de mise en oeuvre 
La chronologie des principales activités du projet est présentée dans le tableau 2. Les équipes nationales ont réalisé les études de cas, avec l'aide de l'équipe du projet. Les termes de référence des études de cas étaient communs et les méthodologies comparables. A cette occasion, les équipes de terrain ont pu renforcer leurs connaissances et améliorer la méthode proposée, tout au long de la phase de mise en œuvre, ce qui a permis d'élaborer et d'affiner les directives dès le démarrage du projet.
Figure 2.

 Chronogramme des principales activités du projet ADRD-ESA: 2002-2005 
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	Réunions du GTI
	

	Choix des systèmes agricoles et des pays 
	

	Visites de pays et auto sélection 
	

	Institutions nationales et composition de l'équipe 
	

	Négociation des protocoles d'accord 
	

	Réunions des respon-sables d'équipes 
	

	Préparation et  affinement des directives 
	

	Etudes de cas sur le terrain et collecte des données 
	

	Consultation des acteurs et ateliers 
	

	Ateliers régionaux 

(Amérique latine, Asie et Afrique de l'ouest) 
	

	Synthèse du projet 
(+ 2 consultants internationaux)
	

	Rédaction, publication du rapport 
	


Note: CDP = Comité directeur du projet, GTI = Groupe de travail interdépartemental ; les lettres de la première ligne indiquent les mois de l'année. 

Le calendrier global de mise en oeuvre a été retardé en raison d'une sous-estimation des temps nécessaires à la réalisation des trois principales activités, à savoir: le processus de négociation entre les institutions nationales pour parvenir à un accord sur les dispositions institutionnelles, la constitution du CNC et des équipes techniques ; les consultations dynamiques et itératives avec les acteurs, s'agissant notamment des étapes 3 et 4 de l'analyse et de l'harmonisation des calendriers des membres des équipes nationales, compte tenu de leurs engagements professionnels respectifs ; et les délais administratifs pour le recrutement du coordonnateur au début du projet et des consultants internationaux au cours de la phase de synthèse. 

3. Principaux résultats 
Ces résultats seront présentés en six chapitres: les principes de l'ADRD, le choix des systèmes agricoles et des pays, la méthodologie des études de cas, les recommandations politiques et institutionnelles, les ateliers régionaux et la synthèse des études de cas.
3.1 Principes et complexités de l'analyse de l’ADRD 
Une des principales réalisations du projet a consisté à approfondir la connaissance des principes et des complexités de l'ADRD. L'ADRD suppose un développement centré sur la population et sur le maintien d'un équilibre entre les diverses priorités du développement rural, s'agissant des priorités des générations actuelles et de celles des générations futures. L'objectif de base de l'ADRD est d'améliorer durablement les moyens d'existence et les stratégies de moyens d'existence de la population rurale. Par définition, l'ADRD doit inclure la production, la protection, la transformation et la commercialisation des produits de l'agriculture, de l'élevage, de la forêt et de la pêche. L'agriculture est un élément fondamental de l'ADRD, mais le développement rural englobe aussi une large gamme d'actions hors production agricole et notamment: 

· les secteurs productifs non agricoles, comme l'industrie non agricole, l'exploitation minière, le tourisme, les ressources naturelles, la gestion de l'environnement, les services informatiques à distance, etc. ; 

· les secteurs de services comme la santé, l'éducation, la formation, la recherche et la vulgarisation, le crédit, l'environnement, les transports ; 
· le système de gouvernance au niveau local, municipal et provincial, s'agissant notamment des liens avec le secteur privé, la société civile et les agences gouvernementales concernées ; 

· les infrastructures rurales comme les routes, l'électrification, les télécommunications, le logement, l'eau potable, l'assainissement, etc. 
Au-delà des trois piliers définis pour l'ADRD dans des analyses précédentes (notamment celle proposée par l'Agenda 21), les acteurs ont également pris en compte le pilier culturel, généralement négligé, bien qu'essentiel à la compréhension et à l'analyse de l'ADRD. Comme le montre le schéma 3, chaque pilier comporte au moins deux objectifs spécifiques, formulés comme suit: 
· S'agissant de l'aspect culturel: promouvoir le respect des cultures, des identités et des diversités ; enrichir les valeurs et les attributs positifs des cultures locales, notamment ce que la population conserve précieusement ou ce qu'elle désigne comme "richesse", en termes humains, sociaux ou physiques. La culture s'exprime à travers les croyances religieuses, les relations au sein de la communauté, les arts créatifs, et même à travers les pratiques d'alimentation et de nutrition de la population.
· S'agissant de l'aspect social: réduire la pauvreté rurale (et l'insécurité alimentaire) et améliorer l'équité sociale entre tous les citoyens, sans considération de genre, de religion, de race ou de tout autre facteur de classification. L'équité appelle également une attention particulière sur les groupes pauvres et vulnérables, dans la société rurale. 
· S'agissant de l'aspect économique: améliorer la compétitivité et promouvoir la croissance économique. Pour être viables, les agriculteurs et producteurs doivent être bénéficiaires ; il leur faut donc exploiter efficacement leurs ressources internes et externes, bien gérer leurs entreprises et leurs structures de commercialisation, et diversifier leurs options, afin d'optimiser leurs revenus tout en minimisant les coûts et les risques. 

· S'agissant de l'aspect environnemental: protéger les ressources naturelles (l'eau, la terre, les forêts, la biodiversité) et environnementales (l'air, la pollution, la pollution de l'eau, la gestion des déchets, les services environnementaux) afin de préserver l'écosystème. 

Les piliers de l'ADRD supposent également que les systèmes et technologies de production soient respectueux de la culture, socialement efficaces, économiquement viables et sûrs au plan environnemental. 
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L'approche ADRD est holistique, participative, interdisciplinaire, transversale et sensible aux questions de genre. Ces qualificatifs peuvent se définir de la façon suivante:
· Holistique: adopter une vision étendue, couvrant l'ensemble des piliers afin de saisir leurs interférences, ainsi que les interactions interdépendantes et dynamiques entre les systèmes, au niveau local, territorial, national et mondial. Une approche holistique est indispensable pour réfléchir mondialement et agir localement. 
· Participative: impliquer l'ensemble des acteurs concernés des secteurs public, privé, de la société civile et des ONG, et les aider à s'approprier le projet. Bien que l'objectif premier du projet s'applique aux pauvres et aux groupes marginalisés (femmes, populations indigènes, handicapés, jeunes, sans terres) la participation de l'élite et des classes moyennes est également essentielle pour engager des changements en profondeur. La coopération extérieure et les agences donatrices constituent également un autre groupe d'acteurs essentiel. 

· Transversale: travailler sur une large gamme de potentialités et d'opportunités, comme l'agriculture, les ressources naturelles, l'industrie et le secteur des services, ainsi que sur les liens dynamiques qu'entretiennent ces secteurs entre eux et sur les synergies avec le secteur urbain. 
· Interdisciplinaire: promouvoir les interactions entre les disciplines biophysiques, physiques et autres, pour mieux appréhender les systèmes complexes, les besoins véritables de la population, les objectifs et cadres logiques communs, afin de valoriser et de déployer efficacement les contributions des diverses disciplines pour la réalisation des objectifs de l'ADRD, à l'inverse des constructions strictement disciplinaires qui régissent généralement les processus de développement. 
· Sensible aux questions de genre: reconnaître l'importance des questions de genre pour l'atteinte des objectifs de l'ADRD, notamment en termes de politiques publiques et de programmes de développement, d'accès aux biens, de gestion de la production, de redistribution des bénéfices, ainsi que pour leur rôle potentiel dans le développement durable. 
Fondamentalement, l'ADRD est un processus de changement intégral et dynamique, planifié et exécuté par les communautés rurales et les ménages eux-mêmes, avec le soutien d'autres acteurs au niveau local et aux niveaux plus élevés, pour améliorer leur accès aux ressources et à leur utilisation durable, pour promouvoir de meilleures pratiques agricoles et pour assurer des conditions de travail équitables, renforçant ainsi durablement leurs moyens d'existence et leur bien-être. 
Une trop large gamme de champs d'intervention pour l'ADRD peut compliquer la définition des frontières, les processus, les apports, l'analyse des résultats, etc. A cet égard, on peut identifier, analyser et hiérarchiser les interventions pertinentes en utilisant une matrice dans laquelle on indiquera, en abscisse les questions relatives aux politiques, institutions, programmes, technologies et partenariats, et en ordonnées les questions relatives à la population, la gestion des ressources naturelles, la production et la génération de revenus, les finances et les investissements. L'analyse et le choix des interventions doivent être entrepris de façon intégrale car ils interagissent verticalement, horizontalement et dans le temps.
Table 1. Matrice de définition d'un programme d'action ADRD holistique et intégral
	Composantes
	Exemples d'interventions clés 

	
	Politiques 
	Institutions
	Programmes
	Technologies
	Partenariats

	Population 
	
	
	
	
	

	Ressources naturelles et environnement 
	
	
	
	
	

	Production et génération de revenus 
	
	
	
	
	

	Marché et commerce 
	
	
	
	
	

	Finances et investissements
	
	
	
	
	


3.2 Choix des principaux systèmes agricoles, pays et territoires 

Après l'analyse des informations secondaires et la proposition d'une approche validée par le CDP, l'équipe du projet a réalisé des missions aux Philippines et au Vietnam (3-11 décembre 2002), au Ghana et au Mali (7-11 janvier 2003) et au Honduras (9-13 janvier 2003) pour promouvoir le projet, identifier des institutions potentiellement partenaires et conclure les accords préliminaires de collaboration. 
Pour assurer la réussite du projet, les critères suivant ont été proposés pour le choix des systèmes agricoles et des pays: 

· évaluation de l'importance régionale des systèmes agricoles, sur la base d'une étude FAO/Banque mondiale de 2001 ; 

· analyse des liens possibles avec des projets de la FAO et du potentiel de collaboration avec les pays candidats ; 

· relations et priorités institutionnelles nationales ; 

· disponibilité et volonté de collaborer des institutions locales et des équipes ; 

· pertinence du pays pour la région et pour la diffusion des résultats du projet ; 

· engagement des ONG/OSC dans l'étude de cas ; 

· soutien de la représentation de la FAO dans le pays. 

Les résultats et les choix suite à cette analyse ont été présentés au CDP et validés. Le tableau 2 propose – pour des besoins de comparaison – une caractérisation de l'importance de chaque système agricole, son contexte, sa gestion et ses performances.
Cet exercice a constitué une riche source d'information pour mieux comprendre les enjeux méthodologiques et priorités politiques de l'ADRD, en raison de la grande diversité de traditions culturelles, de conditions écologiques, de systèmes politico administratifs et de développement économique des systèmes agricoles et des pays sélectionnés, à savoir: 

· Un système agricole basé sur l'association maïs/haricot au Honduras, Amérique centrale: Ce système traditionnel de production alimentaire est très répandu en Amérique centrale. Au Honduras, 80% des terres concernées par ce système se situent sur des terrains en pente. Deux des départements les plus pauvres, Lempira Sur et Santa Barbara, situés dans la région montagneuse du nord-ouest du Honduras, ont été choisis pour l'étude. 
· Un système agricole basé sur l'association céréales/tubercules au Mali, Afrique de l'ouest: Ce système est essentiel pour la sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté en Afrique de l'ouest. La région de Sikasso, dans le sud du Mali, a été choisie pour l'étude. L'introduction de cultures de rente a intensifié l'utilisation des terres, détruit l'équilibre des écosystèmes et conduit à de nouvelles options orientées sur le marché et à une transformation sociale et culturelle de la région. 

· Le système agricole de riz de bas-fonds des Philippines, dans le sud-est de l'Asie: ce système nourrit 860 millions de personnes dans le monde. Il couvre 44% de la zone rizicole des Philippines, dans le Luzon central où la zone de Nueva Ecija a été sélectionnée pour l'étude. Pour être autosuffisant en riz, le pays doit augmenter sa production d'environ 80% d'ici à 2025, tout en faisant face aux questions de pauvreté et de durabilité environnementale. 
Table 2. Caractéristiques des principaux systèmes agricoles sélectionnés au Honduras, au Mali et aux Philippines 
	
	Maïs/haricots – Honduras
	Céréales/tubercules – Mali
	Riz pluvial de bas-fonds Philippines

	Régions et pays avec ce système agricole 
	Mexique, Guatemala, El Salvador, Honduras, Belize, Nicaragua, Panamá
	Sénégal, Mali, Burkina Faso, Tchad sud, Soudan, Mozambique, Angola, Zambie
	Chine du sud et sud-est, ouest de la Corée, Asie du sud-est continentale, Java, Sulawesi, Philippines

	Importance régionale du système agricole 
	Population soutenue: 77 m. au total, 11 m. agriculteurs, 1, 4 m. producteurs ; zone cultivée: plus de 6 m. ha (2 m. ha irrigués)
	Population soutenue: 85 m. au total, 59 m. agriculteurs ; zone cultivée: 31 m. ha (< 0, 5 m. ha. irrigués) 
	Population soutenue: 825 m. au total, 474 m. agriculteurs; zone cultivée: 71 m. ha (33 m. ha irrigués) 

	Contexte national et institutionnel

 
	Classement IDH: 115; Indépendance 1821; ex- colonie espagnole ; démocratie depuis 1982 ; capacité institutionnelle et ressources humaines moyennes ; revenu par habitant: 2 600$ ; incidence de la pauvreté: 53% 
	Classement IDH: 174; Indépendance 1960 ; ex-colonie française ; démocratie depuis 1991.; capacité institutionnelle et ressources humaines faibles ; revenu par habitant: 900 $ ; incidence de la pauvreté: 64%. 
	Classement IDH: 83; Indépendance 1898 ;(ex colonie espagnole) et 1946 (ex-USA); démocratie depuis 1992; capacité institutionnelle et ressources humaines élevées ; revenu par habitant: 5 000$ ; incidence de la pauvreté: 40% 

	Environnement


	Agriculture affectée par les sécheresses (El Niño) et les orages tropicaux ; topographie d'altitude élevée et accidentée ; précipitations: 1 200 à 2 200 mm/an ; sols argileux favorables à la culture du café et des légumes
	Incidence importante des sécheresses, de la dégradation des sols et des maladies ; précipitations 600 à 1 300 mm/an très variables et en baisse ; sols ferrugineux instables et dégradables ; manque d'apports minéraux et organiques réduisant les rendements et conduisant à la désertification 
	Précipitations variables et imprévisibles ; El Niño et typhons; précipitations 1 873 mm/an; érosion des sols et topographie plate avec un bon potentiel agricole 

	Facteurs de production 


	Terres: distribution très inégale des terres (1,3% de l'ensemble des agriculteurs disposent de plus de 50 ha alors que 90,7% disposent de moins de 10 ha); taille moyenne des exploitations: 3,5 ha, fragmentation liée à la croissance de la population 
Travail: taille moyenne des ménages: 5,5; l'agriculture utilise toute la capacité de travail des ménages, laissant peu de place pour la main d'oeuvre salariée ; emplois non agricoles générateurs de revenus, mais limités dans la région et disponibles ailleurs dans le pays, au Salvador et aux USA, d' où transferts monétaires
Capital et infrastructures: manque de routes et autres infrastructures, notamment l'irrigation, l'éducation et les capacités sanitaires ; irrigation peu importante pour le maïs et le haricot, mais volonté de diversification ; crédits formels disponibles à des taux de 28% ; faible usage des produits agro chimiques 
	Terres: augmentation de la taille moyenne des parcelles de 0,86 à 2 ha pour le coton, de 1 à 4 ha pour les céréales, alors que les terres consacrées aux tubercules sont beaucoup plus petites ( 0,05 ha) ; il n'existe pratiquement pas de marché foncier régulier, plutôt géré par la coutume
Travail: taille moyenne des ménages: 5,9; emplois non agricoles presque inexistants dans les zones locales, d'où les migrations à long terme et l'augmentation considérable des transferts monétaires 

Capital et infrastructures: la plupart des infrastructures sont exploitées à la fois pour la production du coton et les systèmes mixtes ; la production du coton est pluviale ; faible utilisation des technologies ; utilisation accrue des animaux de trait; le crédit et les intrants ne sont fournis qu'aux producteurs de coton

	Terres: la quantité de terres disponibles est pratiquement atteinte, d'où l'intensification de leur exploitation ; taille moyenne des exploitations 2,28 ha ; 10 à 30% de sans terres ; fragmentation liée à la croissance de la population ; la plupart des agriculteurs sont propriétaires exploitants, souvent endettés, et tendance au remembrement par les prêteurs/propriétaires 

Travail: taille moyenne des exploitations: 4,6; l'emploi sur l'exploitation est l'activité principale avec quelques travaux agricoles ailleurs ; demande de main d'œuvre agricole en augmentation avec les nouvelles variétés, d'où formalisation du marché du travail
Capital et infrastructures: 46% sans électricité (Talugtug) ; faible utilisation des technologies en raison des prix élevés et d'une formation insuffisante; crédit formel insuffisant avec des taux de 30 à 40% pour les sources formelles, 30 à 90% pour les sources informelles ; utilisation de variétés de semences et abus des engrais chimiques ; besoin de plus d'irrigation, un apport essentiel

	Production & génération de revenus

 
	1.4 t/ha pour le maïs , 0.5 t/ha pour le haricot, chiffres inférieurs au potentiel des sites de Méso-Amérique ; la production est diversifiée avec le café, l'élevage, les citrons, les légumes, tant pour la consommation des ménages que pour la génération de revenus ; 75% de la production est consommée par les ménages ; amélioration de la commercialisation avec accès au marché du Salvador ; revenus agricoles et non agricoles: 1 789$ (moyenne nationale: 2 278$) ; l'essentiel des revenus provient du haricot, des légumes et du maïs ; 65% des ménages tirent leurs revenus de l'agriculture
	1, 2 t. /ha pour les céréales, en baisse (1,4 t/ha en 1993) ; le coton est la culture de rente alors que les céréales sont destinées à la consommation des ménages, 15% de la production sont vendus; Les citrons et légumes sont également importants, mais souffrent d'une infrastructure insuffisante (notamment pour le stockage et la transformation) ; production du coton en hausse de 80% en raison de l'augmentation des terres cultivables et de l'amélioration des rendements

	2,2 t. /ha, soit 30% par rapport au riz irrigué ; rendement en baisse ; faible production de cultures de rente, en raison d'une formation et d'une technologie insuffisantes ; la plupart des légumes sont utilisés pour la consommation familiale , revenus: 725 $ (3 260 pour le riz irrigué); revenus des ménages: 543 $ par an, pour les seuls produits de la ferme (riz, autres cultures + élevage); 50% des revenus des ménages proviennent d'activités non agricoles, comme le travail agricole saisonnier ; 5 à 10% des ménages comptent des membres travaillant à l'extérieur. 


NB: m = million, ha = hectare, mm = millimètre. 

3.3 Elaboration de la méthodologie 

Les directives méthodologiques pour la mise en œuvre des études de cas appellent une suite logique et itérative d'étapes d'analyse. Chaque réunion du GTI et des responsables des équipes a permis d'affiner ces directives. La dernière version était la cinquième itération de ce processus. On distingue six étapes: 
· Prises de décisions sur l'organisation institutionnelle, l'équipe de recherche et la stratégie de mise en œuvre au niveau du pays ; 

· Analyse de l'importance économique et sociale des systèmes agricoles pour la région et le pays ; 
· Explication du sens de l'ADRD pour les acteurs locaux et analyse des forces, faiblesses et potentiels des systèmes agricoles en vigueur dans les zones de l'étude, pour réaliser les objectifs de l'ADRD ;
· Analyse des facteurs endogènes et exogènes qui influencent le système agricole par rapport à l'ADRD, s'agissant à la fois des systèmes agricoles du passé et de ceux du futur ;
· Identification des priorités politiques et institutionnelles et des actions favorisant l'évolution des systèmes agricoles vers l'ADRD ; 

· Validation des recommandations politiques, institutionnelles et méthodologiques, à partir d'une synthèse de l'ensemble des études de cas. Adaptation au contexte de chaque pays pour une mise en œuvre rentable. 
A chaque étape, les objectifs et résultats attendus sont définis, y compris les leçons tirées à cette étape ; les méthodes et références sont soumises à l'examen des équipes nationales. 
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3.4 Principales questions pouvant faire l'objet de recommandations politiques et institutionnelles 

L'option consistant à sélectionner des systèmes agricoles et des pays à différents niveaux de développement offre une base intéressante pour une analyse globale et des comparaisons. Toutefois, pour atteindre leurs propres objectifs en matière d'ADRD – et en se basant sur les facteurs qui influencent les systèmes agricoles passés et les scénarios pour le futur – les acteurs ont identifié un certain nombre de questions majeures qui ont fait l'objet de recommandations pour la mise en œuvre des études de cas nationales: 
· Des politiques macro-économiques plus favorables. Il s'agit notamment des politiques de taux d'intérêt, d'investissements et de prix agricoles, ainsi que des politiques relatives aux infrastructures physiques et aux services (comme l'eau, la santé, l'éducation, les routes et les systèmes d'information). 
· Une forte relance politico administrative et un plaidoyer en faveur de l'ADRD. Cela implique le renforcement du profil et des priorités du développement agricole et rural dans la politique nationale, l'agriculture constituant le principal – voire l'unique – moyen de croissance économique et de lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité. Il est essentiel de valoriser les agriculteurs et les professionnels travaillant dans les secteurs agricole et rural.
· Commerce et liens avec le marché, accès et stabilité. La priorité ne devrait pas porter uniquement sur un développement orienté vers l'exportation ; des préoccupations et des incertitudes se manifestent chez les producteurs des Philippines et du Honduras, s'agissant de l'imminence d'accords commerciaux internationaux, alors qu'ils ne disposent d'aucune capacité leur permettant d'améliorer leurs produits et de les mettre en conformité avec les normes SPS, que les prix ne sont pas stabilisés et que les liens entre les agriculteurs et le marché sont très insuffisants. 
· La décentralisation ne se traduit pas seulement en termes de responsabilité, elle doit aussi s'appliquer aux compétences et aux ressources. Les compétences et les ressources financières indispensables pour l'exercice des responsabilités décentralisées ne sont pas disponibles. Les municipalités ont élaboré des stratégies de développement – et continuent à le faire – (Honduras, Mali et Philippines), mais elles ne bénéficient d'aucun soutien public. 
· Gouvernance et participation sociale. La population rurale ne dispose pas de moyens d'expression politique. La participation de groupes déterminants (comme les femmes, les jeunes et les sans terres) est indispensable aux prises de décisions. Les structures institutionnelles sont centralisées au niveau national et cela pose de sérieux problèmes en termes de capacité de réaction et de responsabilité institutionnelle. Les activités de développement souffrent de nombreuses duplications, d'éparpillement et de l'inefficacité des structures, s'agissant notamment de la multiplicité des projets et programmes financés par l'extérieur. 
· Renforcement des organisations d'agriculteurs, des coopératives et des associations. Cela est nécessaire pour l'instauration d'un esprit d'entreprise et la réalisation d'économies d'échelle, s'agissant notamment des opérations et services spécifiques qui aideront les petits agriculteurs à gérer leur exploitation de façon plus efficace, responsable et durable. 
· Renforcement de la recherche, de la vulgarisation et de la formation des agriculteurs. Ces fonctions ont été considérablement affaiblies par la restructuration des secteurs publics et doivent être relancées. Il est également nécessaire de se centrer sur la chaîne alimentaire et sur les systèmes agricoles intégrés pour améliorer la productivité de l'agriculture et préserver l'équilibre écologique. Cela suppose que les acteurs des secteurs publics, de la société civile et du monde professionnel jouent pleinement leur rôle d'accompagnement en apportant les services et le soutien nécessaires aux agriculteurs. 

· Accès au crédit et aux plans de financement. Les coûts et risques actuels sont élevés (taux d'intérêts moyens 35 à 50%), d'où la nécessité d'instruments adaptés pour le financement rural, la réduction des risques, la réduction du coût des intermédiaires financiers et une meilleure compréhension des avantages et les inconvénients des transferts de fonds.
· Augmenter la productivité des systèmes agricoles: L'eau (et l'irrigation) constitue(nt) une ressource stratégique (seuls les agriculteurs disposant de ressources sont en mesure de puiser dans la nappe phréatique aux Philippines) ; la gestion de la fertilité des sols est essentielle dans toutes les zones (le niveau des intrants non organiques est faible au Mali et au Honduras); aux Philippines, la conversion des terres réduit de façon radicale les terres agricoles. La diversification des revenus constitue une priorité, s'agissant notamment des productions à haute valeur ajoutée (fruits, légumes, produits de l'élevage et produits de niches) mais aussi de productions non agricoles (artisanat, services, tourisme). 
Une approche matricielle a été utilisée pour définir les objectifs stratégiques et analyser les mesures recommandées pour faire face aux contraintes politiques et institutionnelles. Cette approche a également permis d'évaluer et de prendre en compte les outils politiques existants et les innovations, de définir les responsabilités des acteurs, de préciser les objectifs visés, d'identifier les moyens nécessaires pour la mise en œuvre des stratégies et d'évaluer les coûts induits à court, moyen et long termes.
3.5 Ateliers régionaux 

Au moment où le processus de mise en œuvre passait de la phase 5 à la phase 6, le projet a organisé un atelier au niveau de chaque région. Les objectifs spécifiques de ces ateliers régionaux étaient les suivants: 

· Analyser et commenter les directives méthodologiques, les leçons tirées et les recommandations de l'étude de cas ADRD-ESA mise en œuvre dans la région ; 
· Identifier les questions et les priorités politiques et institutionnelles, actuelles et futures, qui déterminent le développement du secteur agricole et rural avec une orientation ADRD ; 

· Elaborer des propositions préliminaires pour une collaboration régionale en matière de politique d'ADRD et en termes de soutiens institutionnels et opérationnels nécessaires pour appuyer l'ensemble des acteurs clés engagés dans l'effort national.

Un des objectifs sous-jacents des ateliers régionaux consistait à installer les fondations de la stratégie de diffusion et de jeter les bases d'un programme destiné à assurer un suivi conjoint avec les initiatives nationales/régionales de la FAO et d'autres partenaires. 
Les ateliers se sont tenus à Tegucigalpa, Honduras (13-15 juillet 2004), Antipolo City, Philippines (19-21 juillet 2004) et Sikasso, Mali (26-28 octobre 2004). Près de 40 professionnels, praticiens et acteurs locaux, représentant la FAO, le pays hôte et d'autres pays de la région, ont participé à chacun des ateliers. Le tableau 3 présente une liste des pays et agences, autres que ceux du pays hôte, ainsi que les principales recommandations de chaque atelier régional sur la méthodologie, les résultats des études de cas et les thèmes prioritaires pour une collaboration régionale en matière d'ADRD. 

Un autre résultat important des ateliers régionaux concerne la stratégie suggérée pour une diffusion efficace des résultats du projet, qui incite à l'action. Il a été suggéré, par exemple, que les décideurs politiques et les parlementaires soient sensibilisés à l'importance de l'ADRD et de ses avantages concrets en termes de réduction de la pauvreté et de développement rural, et que des propositions concrètes d'allocation de budgets leur soient également présentées. Les moyens les plus efficaces pour y parvenir sont le dialogue direct, les consultants internationaux, les kits d'information, la participation des décideurs politiques aux ateliers ADRD et la pression que les groupes d'agriculteurs peuvent exercer sur ces décideurs. Pour mettre en œuvre des stratégies de promotion de l'ADRD il a été recommandé d'établir des partenariats, des alliances et des réseaux concrets, axés sur des résultats précis et qui associent les organisations d'agriculteurs, les autorités locales, les départements gouvernementaux, les ONG, les instituts de recherche et le secteur industriel privé. 
Les propositions de coopération régionale avancées par les ateliers ont été appréciées par toutes les agences participantes. Les agences nationales principales (PASOLAC, ANGOC et IER), comme la FAO, se sont engagées à trouver des voies et moyens pour insérer ces propositions dans les programmes et initiatives en cours, à les utiliser pour compléter et renforcer les propositions de projets en négociation avec les bailleurs de fonds et à les développer sous la forme de propositions à part entière, à soumettre aux donateurs. 
Tableau 3. Pays participants et principaux résultats des ateliers régionaux (juillet octobre 2004) 
	Critères
	Honduras
	Mali
	Philippines

	Pays et agences participants 


	Guatemala, Salvador, Nicaragua, Colombie, Venezuela, CIAT, FAO, GTZ & Union européenne.
	Bénin, Burkina Faso, Mauritanie, Niger, Tchad, Togo, FAO, Ambassade de France et Institut du Sahel. 
	Cambodge, Chine, Inde, Indonésie, Japon, Laos, Népal, Pakistan, Espagne, Sri Lanka, Thaïlande, FAO, IRRI, ICRISAT (CIRA) et universités (Los Baños, Central Luzon). 

	Force de la 

méthodologie

	Une méthodologie forte, pour mobiliser et responsabiliser les acteurs afin qu'ils influencent efficacement les politiques et programmes d'ADRD. 

L'analyse des buts de l'ADRD suit une approche holistique, intégrale et dynamique. 
Une participation efficace et continue des acteurs au niveau local, municipal, national et international. 
	Une approche participative appréciée par les acteurs de Sikasso et d'autres participants nationaux. 
Une approche ascendante, qui permet de bien articuler les priorités à l'échelle locale, régionale et nationale. 
Une analyse temporelle qui intègre le diagnostic de la situation de l'ADRD et l'analyse des scénarios du passé et pour l'avenir. 
	De bonnes capacités multidisciplinaires sont mises en œuvre par le comité de coordination du projet et l'équipe de recherche, et un équilibre en matière de parité hommes/femmes a été trouvé dans l'équipe de recherche. 
Une bonne réponse des acteurs locaux en termes de diagnostic et d'analyse des scénarios du futur. 

Une excellente documentation en matière de systèmes agricoles, de genre et de rôle des jeunes, de gestion des ressources naturelles et une focalisation sur la culture et d'autres aspects de l'ADRD.

	Améliorations suggérées
	Fonder, hiérarchiser les diverses composantes de l' ADRD et les transformer en actions. Rester réaliste, s'agissant du contexte et de la capacité des acteurs locaux.
Mieux connaître les acteurs pour harmoniser les stratégies, (contexte historique, valeurs, besoins, motivations, connaissances, asymétries). 
Opter pour une approche territoriale pour disposer d'un cadre efficace afin d'affiner, de répliquer et d'appliquer les méthodologies et recommandations. 


	Renforcer l'approche genre et impliquer les organisations de femmes. 

Concevoir des termes de référence précis pour mieux gérer une équipe multisectorielle et multi institutionnelle.
Améliorer la communication sur le projet lors de la phase de mise en œuvre des études de cas et de diffusion de ses résultats, pour impliquer tous les acteurs et obtenir leur soutien. 

Considérer les leçons tirées comme une partie intégrante de la méthodologie du projet. 

	Définir l'ADRD dans le cadre global du développement rural et pas seulement en termes d'agriculture. 
Adopter une approche plus flexible et une évaluation ascendante, depuis le début, afin de mieux adapter la méthodologie aux cultures locales. 
Obtenir une plus grande participation de l'Institut de recherche sur le riz.

Se centrer plus clairement sur le renforcement du rôle des femmes et sur les moyens de motiver les jeunes à revenir à l'agriculture. 
Décrire plus globalement les interactions SA/communauté. 

	Politiques et stratégies institutionnelles favorables à l'ADRD


	Elaborer des options basées sur les technologies modernes et traditionnelles pour un usage plus efficace de l'eau, des terres en pente et d'autres ressources, comme la production biologique, l'agroforesterie et les services environnementaux.
Diversifier les composantes du SA et valoriser les produits primaires par une intégration verticale dans la chaîne alimentaire. 
Recommander des rémunérations et le versement de primes pour les services environnementaux rendus par les agriculteurs. 

Renforcer les capacités entrepreneuriales et financières des acteurs du SA.

Insérer plus efficacement les systèmes agricoles dans les processus économiques et commerciaux nationaux et internationaux. 
Explorer l'ensemble des voies et moyens pour réduire la vulnérabilité aux risques naturels, économiques et sociaux. 

Apporter un soutien et une collaboration permanents des agences de coopération technique publiques et privées. 
	Valoriser l'agriculture et les professions agricoles, en concevant par exemple un statut particulier pour les agriculteurs.

Concevoir et mettre en œuvre des filets de sécurité pour les catastrophes naturelles.
Appliquer les législations existantes en termes de décentralisation, renforcer les capacités des services de soutien publics, des ONG et mettre en place des politiques de suivi évaluation. 
Concevoir et mettre en œuvre des politiques et mesures de restauration et de conservation des écosystèmes productifs, (par ex. renforcer l'utilisation et le financement de la recherche, concevoir et mettre en œuvre des systèmes de politiques décentralisées pour les écosystèmes et la GRN.) 

Mobiliser les financements, les ressources techniques et humaines pour renforcer les capacités techniques et de gestion du secteur public, et celles des acteurs locaux à mobiliser les ressources financières. 
	Se centrer sur la polyculture, l'agriculture biologique, l'amélioration des cultures existantes, les semences communautaires, des dispositifs d'irrigation et des sources d'eau appropriés, et l'accès des agriculteurs aux semences, à la terre et à l'eau. 
Explorer les moyens d'augmenter les investissements en faveur des petits agriculteurs et pour une agriculture durable. 

Développer des systèmes de commercialisation viables et des entreprises de transformation au niveau villageois. 

Renforcer les capacités du gouvernement en termes de relations extérieures pour construire des liens efficaces de commerce et de commercialisation. 

Proposer un soutien financer fort aux organisations de la population locale, comme les coopératives, au développement des entreprises, aux liens horizontaux.
Lier la vulgarisation et la formation des agriculteurs avec les plans et programmes des collectivités locales (ex. du Farm Science Center, en Inde) et avec le développement d'approches sensibles au genre, pour augmenter les opportunités de renforcement des moyens d'existences des femmes. 

	Thèmes prioritaires pour une collaboration régionale 
	Renforcer les systèmes durables de production ainsi que la génération et la validation de technologies, les politiques en matière d'OGM, la fourniture de services, les rôles des secteurs privé et public ; reproduire et diffuser les initiatives réussies.

Développer la territorialité, le développement institutionnel et les stratégies participatives pour l'ADRD, à savoir une planification intégrée de l'utilisation de la terre, des stratégies de décentralisation et le développement des capacités des acteurs. 
Former les acteurs municipaux et locaux à la formulation des politiques, à la gestion durable des SA et au développement des entreprises et des programmes basés sur l'ADRD. 
Faciliter les échanges d'expériences sur les stratégies favorables à l'ADRD, à travers des politiques et institutions efficaces, des alliances entre acteurs, la participation des communautés et des stratégies de sécurité alimentaire et de réduction de la pauvreté. 
	Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles, en renforçant notamment les capacités de gestion de la population de base ; concevoir et mettre en place des politiques de GRN avec la population de base. 

Renforcer les capacités et les compétences, en instituant, par exemple, un cadre régional pour une action concertée avec les acteurs ; concevoir des législations appropriées. 

Promouvoir des partenariats régionaux et des réseaux en matière d'ADRD ; par ex. mettre en place un réseau régional, désigner des coordonnateurs régionaux et des points focaux nationaux, développer des espaces de ressources sur les stratégies, les lois et les réglementations liées à l'ADRD et diffuser les résultats des projets, les études de cas et les leçons tirées. 


	Réformer la législation foncière et les droits aux ressources (pour faire de l'ADRD un processus centré sur la population) et mobiliser l'opinion publique pour une distribution plus équitable des ressources, pour mettre fin au contrôle des ressources par le secteur des entreprises et pour faire reconnaître la priorité de la réforme foncière.

Rapprocher les entreprises rurales du marchés et notamment promouvoir la compréhension des marchés, construire des liens avec les marchés, renforcer les capacités de négociation des agriculteurs et encourager la diversification dans les entreprises, les apports de services et d'infrastructures et le marketing social de l'ADRD.

Renforcer les capacités en matière de bonnes pratiques et notamment la GRN intégrée, la diversification et l'intégration des SA, une formation appropriée et des mécanismes efficaces pour la mise en œuvre des recommandations politiques de l'ADRD.

Développer un réseau de solidarité et d'échange d'informations avec les ONG, les gouvernements, le secteur privé, les agences des Nations Unies et les donateurs pour construire les partenariats et les plaidoyers pour l'ADRD ; renforcer les capacités en matière d'ADRD au niveau régional et local. 


NB: SA: Système agricole; OGM: organisme génétiquement modifié ; CIRA Centre international de recherche agricole ; ONG: Organisation non gouvernementale ; GRN Gestion des ressources naturelles. 
3.6 Synthèse du projet 

L'équipe du projet a accordé une grande importance à l'analyse globale et à la synthèse des résultats et leçons tirées, s'agissant notamment des résultats méthodologiques et opérationnels, des résultats politiques et institutionnels, des leçons tirées à partir des études de cas, des ateliers régionaux et d'autres activités. Ces éléments ont été intégrés et présentés dans les diverses publications relatives au projet, à savoir: 

Un manuel, Développement participatif de politiques pour l’agriculture et le développement rural durables, a été produit pour permettre à la population locale et aux autres acteurs de contribuer à la mise en œuvre de politiques et de technologies appropriées, et à d'autres initiatives qui concernent les priorités économiques, sociales, culturelles et environnementales des communautés locales, s'agissant notamment des ruraux pauvres et des populations marginalisées. Il offre aux décideurs et aux autres acteurs, des outils et des ressources qu'ils peuvent utiliser pour établir le diagnostic des situations et des systèmes agricoles existants et analyser les actions politiques, juridiques et institutionnelles destinées à les améliorer. Le manuel vise les autorités locales, les organisations non gouvernementales et les autres agences de développement travaillant aux niveaux régional et local. Il sera également utile aux décideurs politiques nationaux, aux bailleurs de fonds, aux chercheurs et aux éducateurs concernés par les questions politiques et institutionnelles dans les zones rurales. Le manuel propose des outils d'appui à la décision, faciles à mettre en œuvre, peu coûteux et adaptés aux besoins et capacités des divers types d'acteurs, pour promouvoir l'ADRD. Le manuel comprend trois grandes parties: 

· Justification, signification et principes de l'ADRD. Cette partie souligne les défis à relever qui supposent une participation active des acteurs, des politiques cohérentes et intégrées, des capacités institutionnelles et des actions au niveau local (municipal), territorial (district ou province) et national. Elle met l'accent sur la valeur réelle de ces procédures pour les décideurs nationaux et locaux – à savoir: responsabiliser les acteurs locaux, construire les processus de participation démocratique, assurer le suivi de la réalisation des programmes de terrain et mobiliser les ressources au service de l'ADRD. 

· Etapes d'élaboration d'une politique participative. Ces étapes sont les suivantes: s'organiser, choisir la zone de focalisation, analyser la situation en cours, identifier les scénarios pour le futur et les changements politiques potentiels. Le processus d'élaboration des politiques participatives suppose l'organisation d'une série d'ateliers et de rencontres avec les acteurs, aux différents niveaux, pour assurer un processus efficace de compréhension, de partage et d'apprentissage mutuel ouvert à tous et notamment aux groupes marginalisés, comme les femmes, les très pauvres, les jeunes, les anciens et les minorités indigènes.

· Une gamme d'outils et de techniques d'aide à la décision. Les principaux outils sont les suivants: indicateurs de contrôle pour l'agriculture et le développement rural durables ; brainstormings pour générer des idées et priorités ; techniques de diagrammes et de cartographie ; entretiens semi structurés ; tris de cartes ; groupes de discussion ; analyse d'acteurs; tendances et jalons historiques ; analyses FFPM (forces, faiblesses, possibilités, menaces) ; analyses APOM (atouts, points faibles, opportunités et menaces) ; analyse de la valeur de la chaîne agroalimentaire ; analyse de scénarios et analyse du cadre logique du projet. Les ressources nécessaires ont été identifiées pour chacun de ces outils.
Six notes politiques ont été préparées pour synthétiser les recommandations clés du projet, à l'intention des décideurs politiques, d'autres décideurs des diverses institutions concernées et des donateurs. Chacune de ces notes est construite à partir de la même structure de base qui comprend les principales questions ou problèmes propres au thème traité, les principaux enjeux politiques, les orientations ou options recommandés, les bénéfices attendus et les références bibliographiques pour des compléments d'information. Globalement, la présentation de ces notes, leur niveau de langage, leur contenu technique et le pragmatisme de leurs recommandations ont été conçus pour renforcer leur pertinence, leur rentabilité et leur facilité d'usage par le public visé. 
· ADRD: le défi politique. La note explique ce qui est en jeu dans les zones rurales, en termes de réduction de la pauvreté, de cohésion sociale (au niveau des villages, des communautés et de la société dans son ensemble), d'effets secondaires liés à l'urbanisation et à l'exode rural, de viabilité des ressources naturelles et des systèmes de production, de liberté culturelle et de démocratie. Toutes ces questions appellent des décisions politiques urgentes à différents niveaux. Les gouvernements nationaux sont responsables de l'élaboration d'une stratégie à long terme en matière d'ADRD et de sa mise en œuvre à travers des politiques efficaces de décentralisation, de commerce international et domestique, d'allocation des budgets, d'investissement, de réglementation de la qualité de l'alimentation, de diffusion de la recherche et de la technologie, de gestion des ressources naturelles, de renforcement des organisations de producteurs et d'agriculteurs, et d'établissement de liens forts entre les zones rurales et les zones urbaines. Ils sont également chargés de défendre et de promouvoir les secteurs agricoles et ruraux des pays à faibles revenus, dans les instances d'élaboration des politiques internationales et de négociations commerciales. Au niveau régional et local, les décideurs et autres acteurs doivent faire en sorte que les institutions et infrastructures locales de développement assurent une participation et une responsabilisation actives des populations rurales pauvres. Ils doivent également veiller à prendre en compte les dimensions culturelle, sociale, économique et environnementale du développement rural, dans leur intégralité, en adoptant les choix politiques institutionnels et technologiques appropriés.

· Associer les acteurs à l'élaboration des politiques d'ADRD. Cette note explique pourquoi il est important d'associer la population locale à l'élaboration des politiques, s'agissant notamment des populations rurales pauvres et des groupes marginalisés comme les femmes, les jeunes, les anciens, les handicapés, les paysans sans terres, les travailleurs ruraux et les populations indigènes. Pour éradiquer la pauvreté il est nécessaire de bien connaître et comprendre tous les acteurs, de savoir gérer les conflits et les différents entre acteurs et d'inciter tous les groupes d'acteurs à prendre une part active aux prises de décisions. Les études de cas montrent clairement que tous les groupes souhaitent exercer leurs responsabilités: les agriculteurs pauvres, les paysans sans terre et les groupes marginalisés ont besoin d'aide pour développer des entreprises viables et gérer leurs ressources naturelles de façon durable ; les producteurs et les entrepreneurs veulent développer des entreprises et créer des opportunités de marché et d'exportations ; les ONG/OSC souhaitent faire face aux contraintes en ressources humaines à travers une aide à l'organisation de la population pour l'emploi et la génération de revenus ; les instituts de recherche et les universités sont prêts à générer les technologies appropriées en matière d'ADRD et à analyser les politiques de développement et les options stratégiques ; les donateurs sont disposés, quant à eux, à harmoniser leurs politiques de financement et leurs approches programmatiques pour soutenir un programme à long terme qui pourrait être dirigé par les acteurs locaux ; et les gouvernements s'engagent à soutenir l'ensemble de ces initiatives en élaborant des visions et programmes stratégiques, en mettant en place des politiques et des cadres juridiques favorables, et en engageant des "ressources publiques" au service du développement durable. Les expériences en cours peuvent être considérablement renforcées: en adoptant une orientation centrée sur une meilleure connaissance du savoir, des potentialités et des faiblesses des acteurs ; en optant pour une élaboration participative des objectifs stratégiques ; en encourageant les activités conjointes ; et en mettant en place des partenariats pour la réalisation de programmes spécifiques. L'ensemble de ces démarches appelle toutefois un leadership solide, une gestion attentive et un développement prudent. 
· Renforcer l'agriculture durable et les entreprises rurales. Cette note aborde les grandes questions politiques liées au renforcement des économies locales: commerce international, marchés, options et technologies productives, gestion des ressources naturelles et de l'environnement, gestion des ressources humaines, promotion de l'esprit d'entreprise, efficacité des cadres et capacités institutionnelles. Pour les petits agriculteurs et les ruraux pauvres, les défis politiques les plus pressants sont: la promotion d'un accès équitable aux biens (comme la terre, l'eau et la technologie) ; la promotion de l'accès aux marchés, à travers la mise en place d'infrastructures appropriées ; la promotion de la concurrence, à travers des stratégies "maison" et des innovations technologiques ; l'identification des opportunités de diversification de l'agriculture ; le développement des marchés de niche et des petites entreprises ; la mise en place de stratégies de traitements après récoltes, de valorisation des produits locaux ; et les investissements dans des activités non agricoles (industries rurales, tourisme et autres services). Ces priorités appellent une action efficace au niveau national (politiques macroéconomiques et commerciales), au niveau sectoriel (production alimentaire traditionnelle et non traditionnelle et exportations) ; et au niveau du secteur non agricole (tourisme rural, usines rurales, services environnementaux et activités non rurales). Aujourd'hui les transferts de fonds provenant des migrants constituent des ressources importantes qui contribuent à l'évolution de l'économie rurale, apportent des bénéfices importants et impriment des changements aux économies rurales. Au niveau institutionnel, les principaux facteurs d'amélioration des secteurs productifs doivent être considérés comme prioritaires et notamment: l'éducation et la formation rurales ; le développement du marché ; l'accès aux ressources, au crédit et aux services d'assurance ; les technologies de l'information et de la communication ; les taxes et systèmes de gratifications au niveau local ; et le renforcement des petits agriculteurs, producteurs et organisations de travailleurs ruraux. 

· Décentralisation et ADRD. Les gouvernements des pays en développement et les donateurs se sont engagés dans des démarches de décentralisation, mais des problèmes sont survenus dès lors que le processus de décentralisation est entré dans sa phase concrète. Cette note met l'accent sur quatre questions principales – et sur la façon de les aborder: a) comment assurer des politiques et réglementations efficaces?: La bonne gouvernance suppose de renforcer les capacités des institutions nationales et locales (qu'elles soient ou non gouvernementales) pour qu'elles soient en mesure de contribuer efficacement à la planification et à la mise en œuvre des programmes ; d'établir un mécanisme (ou un conseil) interministériel, chargé de l'ADRD, au niveau du gouvernement central ; de placer les agences ministérielles concernées sous la direction des autorités provinciales ; de valoriser les unités administratives locales et sous-régionales ; b) comment mobiliser des ressources pour faire face aux priorités?: En apportant des réponses plus efficaces aux populations locales et notamment aux groupes les plus pauvres plutôt que de se mettre au service d'une petite élite ou de groupes d'intérêts ; et en mobilisant les fonds nécessaires au niveau décentralisé, à travers les impôts locaux, les programmes de sauvegarde, le soutien des donateurs extérieurs, les transferts de fonds pour les projets locaux, les contributions financières et en nature des communautés, la rémunération des services environnementaux et d'autres opportunités de collecte de fonds ; c) comment disposer de ressources solides en termes de gestion?: De nombreux projets jouent un rôle important dans l'économie locale et mobilisent des ressources importantes ; mais ils ne sont généralement pas intégrés à un programme unifié et les autorités locales ne disposent donc pas d'informations précises à leur sujet ; en conséquence, il est important que la coordination soit améliorée à tous les niveaux et que les autorités sous-régionales et les unités locales soient soutenues pour renforcer leur autorité ; et d) comment soutenir l'économie locale et protéger l'environnement?: La décentralisation confie aux autorités et aux acteurs locaux de nouvelles tâches liées à la production et à la génération de revenus pour les petits agriculteurs et les ruraux pauvres, mais pour être efficace elle doit s'appuyer davantage sur l'ADRD, au niveau national et local, sur la réalisation des ODM et sur l'application des accords internationaux sur l'environnement et le développement durable.

· ADRD: priorités politiques. Les communautés rurales des pays en développement rencontrent souvent trois grands problèmes qui empêchent la mise en œuvre de l'ADRD dans de bonnes conditions: la pauvreté et une économie rurale déprimée ; la dégradation des ressources naturelles et de l'environnement ; et une vulnérabilité aux catastrophes d'origine naturelle et humaine. Pour faire face à ces problèmes, cette note propose, dans quatre secteurs clés de la politique de développement, les recommandations suivantes: a) responsabiliser les populations rurales pauvres et améliorer leur accès aux ressources à travers l'éducation et le renforcement des compétences, dans le but d'améliorer leur productivité, leurs moyens d'existence, leur situation foncière, leur accès aux ressources naturelles, au crédit et aux sources de financements pour une production agricole valorisée et respectueuse de l'environnement ; b) mettre en œuvre une politique macroéconomique particulièrement attentive: aux politiques fiscales et aux cadres d’incitations; aux politiques et accords de commerce extérieur ; aux allocations budgétaires pour les secteurs agricole et rural et leurs infrastructures ; à la commercialisation et au commerce, en tant que moteur essentiel du changement dans le secteur rural ; à la viabilité des entreprises et à la création d'emplois non agricoles, à travers les technologies de l'information et de la communication, et d'autres infrastructures de production ; aux impôts locaux et aux gratifications destinées à encourager les industries rurales ; et à la promotion de liens avec les villes et l'extérieur ; c) améliorer la productivité agricole et la gestion de l'environnement à travers: la promotion de pratiques agricoles durables qui s'appuient à la fois sur les technologies traditionnelles et modernes ; la diversification des systèmes agricoles et l'introduction d'une valeur ajoutée à travers la transformation ; la mise en place de programmes de recherche adaptés aux besoins spécifiques des petits agriculteurs ; l'adoption d’incitations mises en place dans le cadre du Protocole de Kyoto et d'autres conventions internationales et l'accès à l'épargne, au crédit et aux services d'assurances dans des conditions abordables ; d) améliorer les capacités institutionnelles à travers: une plus grande efficacité en termes de décentralisation, d'éducation et de formation ; le développement du marché ; l'accès aux ressources et le renforcement des organisations de petits agriculteurs/producteurs qui peuvent jouer un rôle déterminant pour apporter des réponses efficaces aux nombreuses questions énumérées ci-dessus, dans un environnement de plus en plus mondialisé. 

· ADRD: suivi et évaluation participatifs. Un suivi et évaluation (SE) participatifs constituent un élément essentiel de tout système de gestion. Le SE apporte aux décideurs les données et informations nécessaires pour mesurer les progrès accomplis dans l'atteinte des objectifs visés et évaluer la pertinence et la performance des actions entreprises. Cette note explique en quoi le SE peut être un outil puissant pour l'ADRD, notamment pour: identifier les échecs et les réussites ; renforcer la participation et la responsabilisation des acteurs locaux dans les prises de décision politiques ; mettre en évidence l'impact sur les moyens d'existence de la population rurale ; et assurer une meilleure mobilisation et allocation des ressources au service du développement. A cet égard, la note propose une approche qui s'appuie sur l'engagement des acteurs clés dans l'identification des objectifs prioritaires et de cibles claires ; dans le choix d'une petite série d'indicateurs pratiques pertinents – en vérifiant quels indicateurs et données sont déjà disponibles – ; dans l'établissement de partenariats de coopération avec les structures appropriées, pour recueillir et analyser des données ; et enfin dans l'utilisation de ces indicateurs et données pour arrêter – avec les décideurs et l'ensemble des acteurs concernés – les actions politiques à mettre en œuvre. La note précise que les indicateurs doivent être clairs, permettre de tirer des conclusions, de prendre des décisions en termes d'action politique et institutionnelle. Ces indicateurs devront également être précis au niveau de ce qu'ils permettront de mesurer et être productifs en termes de collecte de données et d'analyse. La note propose également une série d'exemples d'indicateurs de SE élaborés pour une utilisation au niveau territorial (district) et local (système agricole) pour l'ADRD. Ils sont regroupés en cinq groupes clés qui concernent respectivement les secteurs environnemental, social, économique, culturel et institutionnel. Enfin, il est recommandé que les collectivités locales soient amenées à exercer une responsabilité importante en matière de SE, en organisant des collaborations avec le gouvernement national, les universités, les organisations non gouvernementales ou les organisations internationales partenaires pour le recueil, l'analyse et la communication des données. 

3.8 Mobilisation des ressources 

Dès le début de la mise en œuvre du projet, les bailleurs de fonds ont indiqué qu'ils n'investiraient pas de nouvelles ressources dans une éventuelle phase de suivi ou d'extension. Une importante activité du projet a donc consisté à identifier des donateurs potentiels et à mobiliser les ressources nécessaires à l'organisation de nouvelles études de cas et/ou pour des applications futures des leçons tirées. A cet égard, une proposition a été préparée avec l'équipe du VASI (Institut vietnamien des sciences agricoles) à l'intention d'un donateur, afin que le Vietnam puisse intégrer le projet ADRD-ESA ; par ailleurs, une note d'intention a été préparée pour le FMRA (Forum mondial de la recherche agricole) dans le cadre de son Pilier 1 (plaidoyer politique et réflexion stratégique) pour explorer, avec les donateurs, l'hypothèse d'un soutien à la réalisation de trois études de cas supplémentaires; le projet a contribué à la formulation du projet sur l'ADRD dans les régions de montagne. Enfin, l'équipe du projet a noué des contacts prometteurs avec le Ghana, le Maroc et le Venezuela dans le but d'explorer des soutiens possibles pour leur intégration au projet ADRD-ESA. De toutes ces initiatives, seule la proposition d'ADRD dans les régions de montagne a connu une réalisation concrète. 
4. Renforcer les capacités nationales 

Depuis son démarrage, le projet s'est centré sur les capacités nationales, d'où l'adoption d'une stratégie et d'un programme qui ont été mis en œuvre avec la pleine participation des institutions et professionnels nationaux pour la mise en œuvre de chaque étude de cas et pour l'élaboration et l'adaptation de la méthodologie du projet. Le projet a donc guidé et accompagné un grand nombre d'institutions et de professionnels pour faire mieux comprendre l'ADRD, sa méthodologie et/ou les recommandations proposées. L'annexe 3 propose une liste des membres des comités nationaux de coordination et des équipes techniques, par pays, ainsi que des participants à chacun des trois ateliers régionaux, à savoir:
· Comités nationaux de coordination (3 comités comprenant 23 représentants d'organisations nationales),
· Equipes techniques nationales (3 équipes comprenant 23 professionnels nationaux),
· Ateliers régionaux (trois régions, 80 professionnels et praticiens confirmés provenant de 22 pays). 

De surcroît, près de 200 participants ont participé, dans chaque pays, aux nombreux ateliers et consultations associant les acteurs nationaux territoriaux et locaux. 
Les propositions du projet ADRD-ESA renforceront les perspectives nationale et mondiales, les capacités des acteurs et des initiatives orientées vers l'action sur les analyses politiques et institutionnelles pertinentes, les innovations et les questions particulièrement importantes pour l'ADRD. L'équipe du projet a également établi, au cours du processus de mise en œuvre, d'importants contacts avec des institutions et des professionnels au Ghana, Maroc, Vietnam, Venezuela, ainsi qu'avec des donateurs. 
La méthodologie du projet ADRD-ESA a éveillé l'intérêt de plusieurs institutions nationales et notamment les Universités, au Honduras et aux Philippines. A titre d'exemple, pendant une période de huit mois en 2005, des étudiants de l'Ecole d'économie de l'Université nationale du Honduras ont réalisé des thèses de recherche sur le thème: "Evaluer la mise en oeuvre du PRONADEL dans les municipalités de Conception del Sur et de Zacapa dans le département de Santa Barbara, Honduras". Le PRONADEL est le programme national de développement local, financé par le FIDA. L'objectif de cette recherche était d'analyser la situation des deux communautés, avant la mise en œuvre des projets et de diagnostiquer les changements intervenus pendant le projet, ainsi que la situation actuelle, afin de d'évaluer l'impact du projet. Cette recherche a adopté la méthodologie du projet ADRD-ESA pour un suivi et une évaluation participatifs, utilisant les indicateurs appropriés pour les différents acteurs des communautés. Cette recherche contribuera au développement professionnel des étudiants, à l'amélioration de la mise en œuvre du PRONADEL et aussi à montrer l'utilité de la méthodologie du projet ADRD-ESA au Honduras. Le coût de la mise en oeuvre de cette activité de recherche a été partagé entre le PRONADEL, l'Université nationale et les étudiants. Un processus similaire est en cours à l'Université de l'Etat du Luzon central, aux Philippines. 
L'équipe de l'ADRD-ESA a collaboré, dans le cadre du renforcement des capacités, à de nombreux programmes et projets de la FAO qui associent les institutions régionales et nationales, comme cela est détaillé ci-dessous. 
4.1 Coordination de l'initiative ADRD 

Le projet ADRD-ESA a été un membre important du groupe de travail interdépartemental sur l'agriculture et le développement rural durables, dirigé par la Division du développement rural (Département du développement durable). Ce groupe de travail a été constitué pour imprimer une orientation interne à la contribution de la FAO à l'ADRD pendant le processus de préparation du SMDD et pour assurer – au titre de suivi du sommet et d'autres éléments importants de l'agenda mondial – la supervision de la contribution de la FAO à l'initiative ADRD. Cette collaboration a débouché sur la mise en place d'un mécanisme de coordination destiné, au sein de la FAO, à réaliser un objectif à long terme consistant à développer, de façon cohérente et coordonnée, une stratégie et un programme d'action communs à toutes les unités de la FAO engagés dans l'ADRD. Un accord est intervenu sur les fonctions spécifiques qui appellent une coordination, dans les termes suivants: 

· Assurer le leadership de l'ADRD au sein de la FAO, en élaborant un plan d'action interdépartemental et un programme cohérent de communication avec les gouvernements des Etats membres et les autres acteurs clés en matière d'ADRD ; 

· Assumer les responsabilités de la FAO, en tant que maître d'œuvre du chapitre 14 de l'Agenda 21, s'agissant de l'inventaire, du suivi, de l'évaluation et de l'élaboration des rapports sur la progression de la réalisation du Plan d'action de Johannesburg ; 

· Réaliser et entretenir un inventaire des projets et programmes relatifs à l'ADRD pour faciliter le suivi et les rapports sur les réalisations et les progrès de l'ADRD ;
· Identifier les priorités potentielles de l'ensemble des programmes et projets de la FAO en matière d'ADRD, notamment à travers le site Internet de l'ADRD ;
· Définir les indicateurs, cibles et méthodes qui permettront de suivre et d'évaluer les progrès de l'ADRD, au sein de la FAO et dans le monde ;
· Instituer des partenariats et faciliter les échanges d'informations nécessaires pour soutenir l'engagement et la collaboration des gouvernements, des grands groupes et des autres partenaires à l'ADRD ; 
· Assurer une diffusion régulière des informations sur les réponses techniques apportées par la FAO aux demandes des gouvernements et d'autres acteurs en matière d'ADRD et sur les résultats obtenus ; 

· Mobiliser des soutiens politiques et des ressources financières des gouvernements, des organisations intergouvernementales, des donateurs extérieurs et d'autres acteurs, pour faire face aux priorités de l'ADRD aux niveaux international, national et local. 
4.2 Le projet sur les rôles de l'agriculture 

Le projet ADRD-ESA a contribué à la réalisation du projet de la FAO sur les rôles de l'agriculture qui visait à améliorer les environnements politiques et les cadres institutionnels des pays en développement, dans le but d'augmenter durablement la disponibilité et l'accessibilité des produits alimentaires et d'autres produits agricoles. Ses principaux objectifs consistaient à fournir des idées, des outils et des informations spécifiques aux décideurs politiques, pour les aider à analyser les principaux rôles de l'agriculture au sein de leurs sociétés et à prendre des décisions informées en matière d'ADRD. Le projet ADRD-ESA a collaboré à la réalisation de l'étude de cas du Mali, afin de s'imprégner de la méthodologie adoptée, dans le but d'identifier et d'analyser les rôles de l'agriculture dans les pays en développement. Sur cette base il a été possible de proposer une synthèse des rôles de l'agriculture et de leurs conséquences politiques dans les divers pays et de leur permettre de faire des choix informés sur la meilleure répartition possible des ressources au niveau transversal, afin de contribuer plus efficacement à leur développement durable. 
4.3 L'ADRD dans les régions de montagne 

Le projet ADRD-ESA a collaboré efficacement à la conception et à la réalisation des étapes initiales du projet ADRD-M, qui s'inscrit dans le suivi de la Déclaration d'Adelboden de 2002, élaborée à l'issue de la Conférence internationale de l'ADRD dans les régions de montagne et présentée au SMDD, en 2002. La conférence internationale de l'ADRD a rassemblé des représentants de 57 pays à l'occasion de l'Année internationale de la montagne, en 2002. L'objectif général de l'ADRD-M est de faciliter la conception, la mise en œuvre et l'évaluation participative d'ensembles politiques innovants inspirés par l'ADRD pour les régions de montagne et l'intégration entre les plaines et les montagnes aux niveaux mondial, régional, national et local, afin de renforcer les moyens d'existence durables des zones de montagne. Les activités planifiées par ce projet sont concrètes, orientées par la demande et elles visent à promouvoir les politiques ADRD pour les régions de montagne, à favoriser l'intégration entre les plaines et les montagnes et à renforcer les capacités à concevoir et exécuter ces politiques. Le projet ADRD-M assure la coordination et le soutien des initiatives régionales et des projets entrepris, avec des partenaires régionaux et nationaux. Des ateliers régionaux et interrégionaux seront organisés pour identifier des recommandations opérationnelles communes, formuler des propositions pour promouvoir des politiques d'ADRD efficaces et innovantes spécifiques aux régions de montagne et partager les approches pertinentes, les leçons tirées et les meilleures pratiques en matière d'ADRD. Le projet ADRD-M a démarré ses activités fin 2004. 
4.4 Le Forum mondial de la recherche agricole (FMRA) 
L'objectif général du FMRA consiste à faciliter et promouvoir des partenariats et alliances entre les acteurs de la recherche agricole, dans le but de réduire la pauvreté, d'augmenter la sécurité alimentaire et de promouvoir une utilisation durable des ressources naturelles. Pour la Conférence du FMRA – qui s'est tenue à Dakar, du 21 au 26 mai 2003 – le projet ADRD-ESA a organisé une sous session plénière sur les orientations et stratégies politiques, en faisant appel à des experts internationaux renommés. Cette sous session a élaboré la base d'une recommandation de la Conférence, demandant au FMRA d'intégrer le développement politique et institutionnel en tant que thème stratégique et de mettre en place un partenariat mondial entre les acteurs pour mobiliser les soutiens politiques, financiers et techniques nationaux et internationaux nécessaires pour promouvoir une agriculture et un développement rural durables. Le projet ADRD-ESA a été ultérieurement associé, du 1er au 4 février 2004, à l'élaboration du plan triennal de développement du FMRA qui, dans le premier de ses quatre piliers stratégiques "Plaidoyer politique, liaison et sensibilisation publique", comprenait les composantes suivantes: faire entendre le point de vue du FMRA sur les questions politiques et institutionnelles dans le débat et les initiatives mondiales ; promouvoir une approche holistique et intégrée de la recherche agricole pour le développement (RAD) ; se centrer sur les questions négligées au niveau régional ; et assurer une diffusion efficace de l'information – voire un lobbying – à destination des décideurs politiques nationaux et régionaux, et particulièrement vers ceux qui sont responsables des décisions de planification économique et financière. 
4.5 Le groupe de travail sur l'agro écologie du comité international de planification (CIP) 
L'ADRD a fait partie du groupe de travail de la FAO consacré à l'intégration de l'approche agro écologique dans les programmes de terrain de la FAO, pour résoudre l'insécurité alimentaire de la population rurale vivant dans des environnements marginaux – cette approche constituant également une option économique viable pour les agriculteurs vivant dans des environnements plus favorables. Compte tenu du rôle essentiel que joue l'approche agro écologique pour les organisations de petits agriculteurs et de la société civile, le CIP a reconnu la nécessité d'un plus grand soutien des gouvernements et d'une collaboration plus étroite avec les ONG/OSC pour élaborer des programmes d'agro écologie et mettre en place des politiques favorables à leur mise en œuvre. Le CIP constitue un cadre approprié pour l'ADRD-ESA, dans la mesure où il contribue à mettre en place, au sein de la FAO, une capacité cohérente et efficace pour apporter des conseils politiques aux Etats membres et aux autres acteurs concernés et favoriser l'intégration de l'agro écologie en tant qu'approche privilégiée pour une production alimentaire durable. Les premières initiatives dans ce sens ont été mises en œuvre au Mali, fin 2004. 
4.6 Groupe de travail sur les petits Etats insulaires en développement (PEID) 
Le projet ADRD-ESA s'est activement engagé, au titre de la promotion des principes et approches de l'ADRD dans les petits pays, dans le groupe de travail chargé d'analyser l'expérience de la FAO et la documentation existante sur les priorités des PEID. Les PEID comprennent 38 Etats indépendants dans le monde (14 dans le Pacifique, 16 dans les Caraïbes, et 8 dans l'Atlantique, l'Océan Indien et les mers du sud de la Chine). Le but de ce groupe de travail était de concevoir un programme de la FAO dans le cadre du Plan d'action de la Barbade, relayé depuis janvier 2005 par la Stratégie de l'Ile Maurice. En novembre 2005, la FAO a organisé, à Rome, une réunion ministérielle spéciale pour faire le bilan de ses propositions sur la sécurité alimentaire et le développement durable dans les PEID. Les Ministres de l'agriculture et des responsables de haut niveau de 27 PEID, ainsi que les représentants de six organisations intergouvernementales, trois organisations non gouvernementales internationales et sept agences des Nations Unies – engagées dans des programmes en faveur des PEID – ont participé à cette rencontre. La réunion a validé l'ensemble des 12 modules proposés et insisté, de façon unanime, sur le fait que les modules qui abordaient les questions de cohérence politique, d'adaptation au changement climatique et les questions foncières revêtaient une importance primordiale pour les PEID. Le projet ADRD-ESA a collaboré à (ou soutenu) la réalisation de plusieurs de ces 12 modules, à savoir: 

a) Renforcement des capacités à apporter des réponses politiques stratégiques et cohérentes pour maintenir la sécurité alimentaire et réduire la pauvreté ; 

b) Intégrer la gestion des risques de catastrophes et l'adaptation au changement climatique dans les politiques de l'agriculture et de la pêche ;
c) Protéger les droits de propriété et soutenir l'aménagement territorial, à travers le développement de la gestion foncière participative, des réglementations en matière d'aménagement foncier et d'enregistrement ; 
d) Diversifier la production agricole par la création de chaînes de produits à valeur ajoutée ; 
e) Améliorer la performance de l'agriculture et des activités connexes par la promotion des agro entreprises et la mise en place de politiques et d'investissements favorables aux petites et moyennes entreprises ;
f) Augmenter des revenus non agricoles par la création ou le renforcement des liens entre agriculture et tourisme, notamment par la fourniture d'aliments et boissons locales aux touristes et par l'association des agriculteurs et pêcheurs aux projets d'agrotourisme et d'écotourisme ;
g) Renforcer les systèmes traditionnels de production d'alimentation de base et les capacités des ménages à affronter et à surmonter les périodes de tension alimentaire ;
h) Améliorer la compétitivité des produits agricoles et ruraux, par la promotion des spécialités insulaires et le développement de produits de haute qualité comme les produits biologiques et les produits du commerce équitable. 

4.7 Collaboration avec l'Organisation mondiale du tourisme (OMT) en matière de stratégie de tourisme agricole et rural 
Le projet ADRD-ESA a joué un rôle moteur dans l'élaboration du premier projet de stratégie de tourisme agricole et rural de la FAO (novembre 2004), en se fondant sur une analyse des initiatives passées et des efforts actuels de la FAO dans ce domaine, sur le programme de tourisme durable pour l'éradication de la pauvreté de l'OMT et sur les premiers résultats du projet ADRD-ESA. La stratégie de la FAO a été présentée à l'occasion d'une réunion de coordination des agences des Nations Unies à Madrid, Espagne, du 21 au 23 novembre 2004. Cette initiative a produit deux résultats importants: 

a) Un projet d'accord a été établi entre la FAO et l'OMT pour instituer une collaboration et des échanges d'information en vue de créer une banque d'information sur les politiques touristiques et celles d'autres secteurs liées au tourisme, pour encourager la signature d'accords de collaboration dans ce domaine entre les programmes et projets des agences des Nations Unies, pour établir une cohérence politique et un plaidoyer destiné à promouvoir le tourisme – et les activités liées au tourisme – en soutien au plan d'action du SMDD, au programme d'action de la Barbade, et à d'autres conventions ou accords internationaux relatifs au tourisme, dans le but de renforcer les capacités institutionnelles pour une mutualisation des initiatives en matière de tourisme dans les pays en développement, et pour assurer le suivi et l'évaluation nécessaires des progrès accomplis vers la réalisation des ODM. 
b) Fin 2005, la FAO (AGST et SDAR) ont engagé une collaboration avec l'OMT pour la mise en place de projets d'agrotourisme en République dominicaine et au Cap-Vert. Leurs objectifs visent à réduire la pauvreté rurale et l'insécurité alimentaire en introduisant des alternatives économiquement viables et compétitives de génération de revenus et de renforcement des moyens d'existence durables en faveur de la population rurale. Pour réaliser ces objectifs, les projets devront être particulièrement attentifs aux questions de genre, au rôle des jeunes, à la durabilité des systèmes agroalimentaires et à certaines priorités nationales comme les économies de devises, l'augmentation des emplois et le bien-être rural durable. La première phase du projet sera consacrée à évaluer et diagnostiquer les contraintes, potentialités et accords institutionnels existants au niveau national et – sur cette base – d'arrêter les interventions prioritaires et de formuler les principales composantes des projets. Cette phase est prévue pour une période de 9 mois et une mission de formulation de deux semaines sera organisée dans chacun des PEID participants.
4.8 Education de la population rurale (EPR) 

Compte tenu du rôle majeur joué par l'éducation dans l'ADRD, le projet a collaboré avec le programme phare de la FAO en matière d'EPR, pour renforcer ses composantes agricoles et rurales. Les apports les plus importants du projet ADRD-ESA ont porté sur la planification et la mise en œuvre d'un séminaire ministériel africain sur l'EPR, tenu du 7 au 9 septembre 2005 à Addis-Abeba, Ethiopie. L'objectif de cet atelier était d'élever l'EPR au rang de priorité absolue dans les politiques et stratégies nationales africaines et de contribuer au renforcement des politiques, des capacités et des investissements en matière d'EPR pour l'atteinte des ODM. Le séminaire a été organisé conjointement par l'ADE (Association pour le développement de l'éducation en Afrique), la FAO et l'IIEP/UNESCO en collaboration avec le Ministère de l'éducation d'Ethiopie. Il a rassemblé les Ministres de l'éducation, de l'agriculture, du développement rural et de la pêche de onze pays africains (Afrique du sud, Burkina Faso, Ethiopie, Guinée, Kenya, Madagascar, Mozambique, Niger, Ouganda, Sénégal et Tanzanie) ainsi que des représentants du NEPAD, de l'Union africaine et d'autres organisations africaines, comme les organisations de la société civile et une série d'organismes bilatéraux et multilatéraux de développement, comme l'OIT, Oxfam, l'UNESCO, l'UNICEF, l'agence suisse de coopération au développement (DDC), la coopération hollandaise, l'association allemande d'éducation des adultes et la Banque mondiale. Le coordonnateur du projet a assuré la co-rédaction et la présentation d'un document de travail qui a dressé l'inventaire de la situation du développement rural, de la pauvreté et de l'éducation de la population rurale en Afrique sub-saharienne et examiné les politiques, stratégies et priorités existantes. Il a notamment évoqué le recours aux approches de l'ADRD et des moyens d'existence durable pour assurer l'éducation et l'acquisition de compétences, réduire la pauvreté rurale et œuvrer à la réalisation des ODM. Cette activité du projet ADRD-ESA a débouché sur deux résultats importants: 
· Dans le communiqué officiel, les Ministres ont recommandé que les Ministères de l'éducation, de l'agriculture, du développement rural et des pêches travaillent de concert – entre eux, avec la société civile et avec le secteur des entreprises – dans le but d'élaborer des politiques et stratégies nationales et décentralisées en matière d'éducation des populations rurales. Ils devront pour cela se fixer des cibles claires, qui répondent aux priorités nationales et locales de développement (en sus des ODM et des programmes stratégiques de réduction de la pauvreté) et constituer des leaderships efficaces, au niveau des communautés, pour les mettre en mesure de participer pleinement aux processus de décentralisation. L'impact de l'EPR pourrait être mesuré sur la base d'indicateurs portant sur la constitution de leaderships communautaires, leur responsabilisation économique et sociale, et l'amélioration des moyens d'existence de la population rurale. 
· Un article basé sur le document de travail présenté au séminaire d'Addis-Abeba a été publié par l'Africa Weekly magazine et, le 10 novembre 2005, un autre article sur les compétences des populations rurales, basé sur une synthèse des principales recommandations du Séminaire a été relevé par les réseaux internationaux de Yahoo! (http://biz.yahoo.com/prnews/051110/dcth028.html?.v=30), Fox News, Dallas News, Forbes, KRON 4, National Hispanic Corporate Council, PR Newswire and TXCN.com – Agriculture. 
4.9 Renforcer les capacités des décideurs politiques nationaux. 

Le coordonnateur du projet a participé au groupe de travail de la FAO sur les politiques, qui vise à élaborer des "produits" politiques efficaces, appropriés et répondant aux besoins et priorités des Etats membres en matière d'agriculture et de développement rural. En 2004, le groupe de travail a réalisé un inventaire des produits politiques internes correspondant aux critères approuvés, aux objectifs prioritaires identifiés et aux futurs développements politiques des équipes interdépartementales, à savoir: 
· Gérer la transition vers des systèmes agroalimentaires de plus en plus mondialisés, 
· Promouvoir un développement agricole et rural favorable aux pauvres, 

· Accéder aux ressources naturelles et les gérer (notamment la terre, l'eau, les forêts et la pêche),
· Gérer les conséquences du changement climatique mondial sur l'agriculture (stratégies d'atténuation et d'affrontement),
· Améliorer l'accès aux technologies et aux connaissances productives,
· Faire face aux problèmes de sécurité sanitaire et de prolifération des normes alimentaires. 

En 2005, au titre du processus de restructuration de la FAO, des membres du groupe de travail sur la politique ont été chargés d'élaborer un programme de développement des capacités de la FAO pour faire face aux principales questions stratégiques et défis politiques actuels. Ce programme vise à offrir aux hauts fonctionnaires des pays en développement une occasion d'échanger, d'apprendre et de tirer les leçons de l'expérience de la FAO et de leurs pays, dans le but d'orienter le développement agricole et rural vers la lutte contre la pauvreté et la réalisation des ODM. Le groupe de travail a proposé que ce programme s'appuie sur les connaissances les plus récentes et sur des mécanismes pratiques pour mettre en oeuvre les changements politiques nécessaires et renforcer la contribution de l'agriculture et du développement rural au développement national et à la réalisation des ODM. Ces questions pourraient porter sur: 
· Les rôles de l'agriculture et du développement rural dans le développement économique et social global ; 

· La définition des priorités au sein du secteur agricole ; 

· Le renforcement des liens de l'agriculture et du développement rural durables pour l'amélioration des moyens d'existence et la réduction de la pauvreté ; 

· Les investissements privés dans l'agriculture, la politique fiscale, financière, des prix, l'organisation institutionnelle, les cadres réglementaires etc. ; 
· Les systèmes agroalimentaires modernes et le développement de chaînes de production à valeur ajoutée dans une agriculture de plus en plus mondialisée ; 

· Une politique institutionnelle en matière de services agricoles: recherche, vulgarisation, commercialisation, financement, culture et santé animale ;

· La maîtrise de l'eau, les infrastructures environnementales et rurales ; 

· Le commerce international: qualité alimentaire, normes de sûreté alimentaire, questions connexes ; 

· Les approches globales par secteur: programmes d'investissements par secteur et projets susceptibles de bénéficier d'un soutien bancaire ; 

· Suivi et évaluation des stratégies et des programmes. 

Les résultats du projet ADRD-ESA sont très utiles pour la mise en oeuvre de ce programme, qui ambitionne d'assurer, chaque année, la formation de près de 160 hauts fonctionnaires. Il s'agit notamment des secrétaires permanents ou de leurs équivalents dans les ministères engagés dans le développement agricole et rural, des directeurs nationaux et des conseillers juniors des ministres et chefs d'Etats ou de gouvernements. 
4.10 Association internationale sur les systèmes de production (IFSA) 

L'IFSA est une association professionnelle mondiale à but non lucratif. Elle se consacre principalement à "faire entendre la voix des petits agriculteurs". Le mandat de l'IFSA consiste à "aller au-delà de la recherche pour améliorer la vie des petits agriculteurs et des populations rurales pauvres". L'IFSA se compose de sept associations régionales et de groupes de professionnels actifs dans les régions suivantes: Australie et Pacifique, Afrique orientale et australe, Afrique de l'ouest, Asie, Europe, Amérique latine, Afrique du nord, Moyen orient et l'Amérique du nord. L'IFSA organise chaque année des réunions au niveau régional et une réunion au niveau mondial tous les deux ans. La réunion mondiale de l'IFSA, qui s'est tenue du 31 octobre au 3 novembre 2005, à Rome, a été conçue de façon particulièrement innovante pour créer un maximum d'interaction, d'identification et d'analyse des questions stratégiques. Elle a également organisé de nombreuses tables rondes pour favoriser les apprentissages mutuels et l'établissement de partenariats entre les participants. C'est pourquoi cette réunion était intitulée: Symposium international des savoirs partagés (OMF/GLO). Son thème essentiel, "systèmes agricoles et pauvreté: une approche différente", s'est décliné à travers quatre thèmes spécifiques: alimentation, agriculture et politiques de développement dans le contexte de la mondialisation ; liens avec le commerce et le marché ; processus d'acquisition des savoirs et des connaissances; et stratégies, voies et synergies pour le développement.
Le projet ADRD-ESA a coordonné et dirigé la planification, l'organisation et l'analyse du thème 1, avant, pendant et après le symposium, et en a tiré les leçons suivantes: 

a) Les innovations politiques constituent un enjeu prioritaire pour de nombreux acteurs, dans le contexte des processus de mondialisation, d'ajustement structurel, de décentralisation et de privatisation. Ces processus ont conduit à la réduction, voire au retrait du soutien du gouvernement au secteur agricole et rural dans de nombreux secteurs et à la disparition des services rendus aux agriculteurs. Les praticiens des systèmes agricoles ont rédigé de nombreux rapports (45 documents) sur l'impact de ces processus sur les petits agriculteurs ainsi que des documents très intéressants sur la recherche-développement ; ils ont animé de nombreux débats sur les bonnes pratiques et sur l'état actuel des connaissances et montré la valeur et la portée de leur contribution à l'agenda du Sommet mondial de l'alimentation et à la réalisation des ODM. 
b) La participation des acteurs est considérée comme un principe fondamental en matière de conception et de mise en œuvre des politiques. La valeur ajoutée de la participation des acteurs se fonde sur le fait que les objectifs, besoins, savoirs, compétences, ressources et réseaux de chacun d'entre eux sont différents d'un acteur à l'autre, les complètent et les enrichissent. Mais, peuvent-ils participer librement? Non. Peuvent-ils jouer cartes sur la table? Non. La ligne générale de conduite repose sur la confiance, mais la confiance demande du temps, de la transparence et des d'informations échangées et partagées. Peuvent-ils tous participer en même temps? Difficile. Chaque étape du processus appelle des acteurs différents. Qui sont les acteurs clés? Ce sont les gouvernements à différents niveaux, les agriculteurs, les femmes, les autorités locales, les entreprises, les industries, les jeunes, les adultes, la communauté scientifique et technologique, les travailleurs, les syndicats, les ONG, les populations indigènes, le secteur informel, les groupes vulnérables et les populations "non accessibles". 
c) Plusieurs approches et questions centrales méritent une analyse plus approfondie de la part des acteurs, car elles déterminent, dans une large mesure, les orientations politiques, les décisions et les résultats spécifiques de l'agriculture, de l'alimentation et du développement rural. Il s'agit notamment: de l'orientation du développement sur le marché (approche actuellement "dominante") ; de l'ADRD, qui se focalise sur les moyens d'existence et les territoires ; des partenariats public/privé ; des approches basées sur la recherche de compétitivité, pour assurer l'avenir des petits exploitants ; des approches qui se fondent sur les droits (comme la sensibilité au genre) ; des enjeux de durabilité des principaux modèles de développement ; des synergies et transferts de connaissances entre pays développés et pays en développement ; et de la gestion des conflits entre le niveau mondial, intergouvernemental et la société civile. 
d) Les professionnels et les praticiens ont progressé de façon significative en matière d'élaboration des politiques. Ces progrès peuvent se résumer en trois points: 

· Une meilleure compréhension des principaux rôles et priorités de l'agriculture et du développement rural dans une croissance équitable des économies nationales, c'est-à-dire une plus grande efficacité des programmes stratégiques de réduction de la pauvreté (PSRP), des approches sectorielles, des approches par les moyens d'existence et d'autres approches visant la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté, l'équité sociale et la réalisation des ODM. Ces progrès s'appliquent également à la coordination, la gestion et l'évaluation des partenariats avec la société civile, le secteur privé, les universités, les centres CGIAR et les donateurs extérieurs. 

· Une production, des revenus et des emplois plus durables, s'agissant notamment des politiques de commerce international/régional, des systèmes de commercialisation et de fixation des prix, pour améliorer ou moderniser les systèmes agroalimentaires et les services ; renforcer les capacités et les infrastructures institutionnelles ; relancer les entreprises agricoles et rurales ; promouvoir la diversification et les investissements privés dans ces zones ; intégrer la gestion des ressources naturelles, les externalités et les services. 
· Le renforcement du capital social/humain et des biens, notamment par le biais de politiques destinées à renforcer la participation, les échanges d'information, les réseaux, la communication pour le développement durable. Il s'agit également de sécuriser l'accès des populations rurales, des pauvres, des marginalisés et des "inaccessibles" aux ressources foncières et de développer le capital humain par une éducation de qualité et une formation en gestion des entreprises, au bénéfice de la population rurale et des pauvres. 
Fig. 5 Composantes du cycle de conception de politiques à partir des résultats de l'IFSA/GLO 
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e) S'agissant de l'élaboration et de la gestion des cycles politiques, la plupart des pratiques éprouvées portent sur l'identification et l'analyse ex-ante des politiques. Il existe aussi quelques documents sur la mise en œuvre, le suivi participatif et l'évaluation ex-post des politiques (voir fig.5). Pour développer des pratiques efficaces, il est indispensable de lier toutes les phases d'élaboration/gestion des cycles politiques, par la mise en place d'un processus solide de suivi, d'évaluation et de formation participatifs, comme montré ci-dessous. 
La stratégie devrait également être partagée avec d'autres unités de la FAO, au niveau du siège, des bureaux régionaux et des programmes ou projets de terrain. Elle devrait également être diffusée vers d'autres pays de l'OCDE pour faciliter son adoption et la transposition des résultats du projet.

4.11 Documents sur les résultats du projet ADRD-ESA 
Les résultats du projet pour 2005, listés en annexe 4 peuvent être synthétisés de la façon suivante: 

· Une brochure d'information sur le projet ADRD-ESA en anglais, espagnol et français (1000 exemplaires distribués) ;
· Un document de lignes directrices préalables destiné aux équipes des études de cas, version datée du 20/03/04 (28 p. + 6 annexes) ;
· Trois rapports d'études de cas: Honduras (espagnol), Mali (français) et Philippines (anglais) ; 
· Trois rapports des actes des ateliers régionaux: Afrique de l'ouest (français), Amérique latine (espagnol) et Asie (anglais) et;
· L'ensemble des rapports d'étape envoyés aux deux bailleurs de fonds (1/semestre) ;
· Rapports de mission de terrain (15) ;
· Une contribution de l'auteur associé aux actes de la Conférence du FMRA à Dakar ;
· Deux propositions à l'intention des donateurs (une avec le FMRA et l’autre relative au projet ADRD-M). 
· Des articles spéciaux publiés sur les sites Internet de la FAO: SD Dimensions, Réseau du système des Nations Unies, lettre d'information de l'association internationale sur les systèmes agricoles, Réseau Asie Japon pour la réduction de la pauvreté
 et Africa Weekly (article de James Kanu) ; 
· Une série de documents techniques relatifs à l'ADRD présentés par le coordonnateur, à l'occasion de la Conférence du FMRA (mai 2003), du séminaire ministériel d'Addis-Abeba (sept. 2005), de la Conférence de Navarre, Espagne (octobre 2005) et du Symposium des savoirs partagés de l'IFSA (nov. 2005) ; 
· Un manuel d'élaboration participative des politiques, accompagné d'une fiche d'information (anglais, espagnol et français) ; 
· Six notes politiques (anglais, espagnol et français) ;
· Rapport du projet à mi parcours (mars 2004) et 
· Rapport final du projet (février 2006). 
Des copies imprimées des principales publications du projet (notamment les trois études de cas, les rapports des trois ateliers régionaux, le manuel d'élaboration des politiques et les six notes politiques) seront distribuées à l'ensemble des institutions nationales qui ont participé aux études de cas et aux ateliers régionaux. Des copies électroniques de ces publications seront à la disposition des bureaux des représentants de la FAO et publiées sur les sites Internet de la FAO, comme celui de ADRD, SD Dimensions et le réseau du système des Nations Unies sur le développement rural et la sécurité alimentaire. Des ressources supplémentaires seront nécessaires pour une diffusion plus large de ces publications. 
5. Principales leçons tirées 

5.1 Organisation et gestion du projet 

La gestion du projet au siège de la FAO peut être commentée à partir des trois éléments suivants:
a) Une analyse collective des progrès, des décisions prises et de l'homogénéité du processus de mise en œuvre du projet a été rendue possible grâce à l'efficacité du travail des présidences tournantes du CDP, assurées par la France, le Japon et le Département du développement rural de la FAO. 
b) Le CDP n'a pas bénéficié du niveau de participation attendu de la part des autres départements. En règle générale, les membres du GTI représentaient également leur département à la plupart des réunions du comité. Ces membres ont assuré leur travail au sein du CDP de manière satisfaisante et ont régulièrement informé leurs supérieurs sur les orientations et la progression du projet. 
c) La participation de la plupart des membres du GTI n'a pas été aussi importante que ce qui était attendu. La moitié seulement des membres ont participé aux réunions et le projet n'a pas pu bénéficier – autant qu'il eût été nécessaire – des commentaires informels généralement échangés au cours de ces rencontres. Il faut toutefois convenir que les réunions internes au sein de la FAO sont nombreuses et consommatrices de temps. L'équipe du projet souhaite exprimer toute sa reconnaissance à tous ceux qui ont pu être réactifs et engagés pendant toute la durée du projet.

Au niveau national, un changement majeur est intervenu dans la direction du projet. La conception originelle du projet supposait une utilisation importante de consultants internationaux, mais, chemin faisant, une stratégie différente a été adoptée pour se conformer davantage à l'objectif national fondamental de renforcer les capacités nationales. Cette stratégie a permis de confirmer l'engagement des acteurs nationaux et de développer une méthodologie plus affinée et plus efficace. Elle a également conduit à d'importants changements dans l'utilisation des équipes nationales, comme dans la mobilisation des institutions nationales pour la mise en œuvre du projet: organisation de réunions régulières avec les responsables des équipes, aux périodes clés de la mise en œuvre ; renforcement du dialogue avec les acteurs (notamment les acteurs locaux et territoriaux) ; missions de terrain pour assurer le suivi des progrès aux étapes sensibles de l'analyse. 
Les leçons tirées de cette expérience sont les suivantes: 
a)   L'organisation institutionnelle et la gestion constituent clairement des enjeux importants. Il est donc indispensable d'accorder plus de temps à la communication, aux consultations et à l'association des autres institutions engagées dans l'ADRD ; toutefois, l'association de tant de membres et d'institutions au CNP lui a fait quelquefois perdre de son efficacité ; cela été relevé dans une des études de cas. La question s'est donc posée de programmer de façon plus judicieuse les réunions et les processus pour une participation et un partage plus efficaces.
b)   Il convient d'accorder davantage d'attention aux qualifications des membres des équipes, en fonction des objectifs et des directives des études de cas, et d'établir un dialogue plus actif sur la méthodologie et la permanence des responsables d'équipe. Un changement de responsable est intervenu assez tôt dans la mise en oeuvre du projet au Honduras, au milieu de la mise en oeuvre du projet aux Philippines et au cours des dernières étapes au Mali. Les deux premiers changements ont été gérés sans interruption des activités du projet, dans la mesure où ils ont coïncidé avec une réunion des responsables des équipes, mais dans le cas du Mali, ce changement a débouché sur un retard dans la remise du projet de rapport final. 
c)  L'alternance des réunions des responsables d'équipes entre les pays a permis de renforcer l'implication de l'équipe nationale et des acteurs de chaque pays et a offert aux responsables des équipes l'occasion d'apprécier concrètement les similarités et les différences entre les systèmes agricoles et les contextes institutionnels des autres pays. 

d) Participation des acteurs et partage: une participation simple mais efficace a été rendue possible à l'occasion de certaines activités conjointes, comme la définition des objectifs, des indicateurs, des facteurs clés, des scénarios pour l'avenir etc. (Honduras). Les acteurs locaux sont dans l'attente d'un financement de l'ADRD (Mali). 

5.2 Fonctionnement du projet 

Quelques questions administratives ont retardé les activités du projet, à savoir:
a) Le coordonnateur du projet a pris ses fonctions avec six mois de retard. Heureusement, pendant cette période, la cadre du projet, en place dès février 2002, a avancé le travail au niveau de plusieurs secteurs importants comme l'établissement de la typologie des systèmes agricoles, l'étude des questions liées à l'ADRD, aux approches méthodologiques et à l'analyse des programmes et capacités internes mobilisables. Cela a permis d'accélérer les prises de décisions au démarrage du projet. 
b) Il a été extrêmement difficile de trouver, pour le poste administratif et financier à mi-temps (niveau G4), une personne compétente et prête à travailler à mi-temps. C'est ce qui explique la rotation fréquente des agents affectés à ce poste. A l'exception des 8 premiers mois, le projet a été contraint d'employer un agent de plus bas niveau et de demander aux autres agents du service de l'assister. 
La mise en œuvre des activités relatives aux études de cas s'est étendue sur une période de 28 mois (de mars 2003 à juillet 2005). La durée de cette période s'explique par différents facteurs comme: l'engagement à temps partiel des membres de l'équipe ; les problèmes de compatibilité des calendriers pour organiser les réunions de consultation et les ateliers locaux ; les travaux supplémentaires liés aux réunions des chefs d'équipes ; l'absence d'accords préalables sur certaines questions méthodologiques ; et les délais nécessaires aux apprentissages mutuels pour aborder certaines étapes critiques de l'analyse. 
c) En conséquence, le projet n'a pas toujours pu accorder le temps et les ressources adéquates à la conception de l'analyse, à l'identification des outils d'aide à la décision, de communication, d'information et de formation, et au soutien des acteurs aux prises de décisions, à différentes étapes. 

d) L'expérience acquise en termes d'élaboration et d'application de ces directives montre toutefois que les phases clé de ces études devraient pouvoir être programmées et mises en œuvre efficacement sur une durée de cinq mois, comme le montre le tableau 4. Cela suppose néanmoins que trois membres de l'équipe technique y soient affectés à plein temps et que les trois autres membres s'y investissent à mi-temps. Le coût des études resterait inchangé. 

Tableau 4 Calendrier optimal de mise en œuvre des études de cas du projet ADRD-ESA 
	Activité du projet
	Mois 

	
	1 
	2
	3
	4
	5

	Composition des institutions nationales et de l'équipe 
	Xxxxx

x                              x                                           x                           x             

               xx       xx            xx               xx        xxx                             xx           

     xxx

           xxxxxxxxxxxxx

                                  xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

                                                              xxxxxxxxxxxxxxxxx

 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

	Réunions du CNP 


	

	Consultations des acteurs et ateliers 
	

	Choix des systèmes agricoles et des territoires  
	

	Caractérisation et diagnostic des SA et territoires
	

	Analyse des expériences et des scénarios de l'avenir 
	

	Recommandations et plan d'action 
	

	Rédaction et publication du rapport 
	


Note: CNP= Comité national de pilotage ; SA = systèmes agricoles. 

5.3 Méthodologie
Les principales questions méthodologiques du projet appellent les observations suivantes: 
a) Les critères de choix des systèmes agricoles et des territoires des études de cas n'auraient pas dû se fonder sur des considérations extérieures (le projet ADRD-ESA s'est appuyé sur le contexte mondial pour identifier les systèmes et les pays), ni par des considérations politiques nationales (qui étaient pourtant nécessaires pour attirer l'attention des autorités nationales à participer). Les choix auraient dû être essentiellement fondés sur la représentativité au sein du pays en termes agro écologiques et socioéconomiques ; l'adoption de tels critères aurait sans doute renforcé l'intérêt et l'engagement des acteurs nationaux à ces études.

b) S'agissant du choix des indicateurs d'ADRD, les données secondaires sont davantage disponibles au niveau national qu'aux niveaux territorial et local. Les équipes ont apprécié la valeur et l'utilité des séries d'indicateurs recommandées pour chaque pilier de l'ADRD, mais chaque pays a dû les adapter aux systèmes spécifiques qui font l'objet de l'étude.
c) Les systèmes agricoles et cadres territoriaux étaient appropriés et ont permis de réaliser efficacement les analyses politiques et institutionnelles nécessaires. Il eût toutefois été souhaitable que les parties prenantes fussent mieux informées pour mieux analyser leurs systèmes. Le cadre territorial a été estimé comme le niveau le plus approprié (en comparaison avec le niveau national et le niveau local) pour approcher et comprendre les sociétés locales, aborder les questions municipales et les variables technologiques, analyser les scénarios, les facteurs politiques, répondre aux questions des acteurs et formuler des recommandations en termes de collaboration institutionnelle et de programmes.
d) L'analyse des tendances à long terme dans le passé a été jugée efficace pour comprendre les changements relatifs au climat, aux questions foncières, à la diversification, aux infrastructures et à l'éducation. Une information substantielle a été produite sur ces questions, mais l'analyse doit également examiner les liens existants entre les changements institutionnels et le développement des systèmes agricoles. L'analyse des facteurs influençant ces évolutions a été importante pour l'efficacité de la compréhension et du partage entre les acteurs et elle s'est avérée déterminante pour l'élaboration des scénarios pour l'avenir et la formulation des recommandations. Les résultats de l'atelier (comptes rendus des discussions) ne se sont pas toujours appuyés sur des données empiriques.
e) L'exercice sur les scénarios pour l'avenir ont permis une excellente participation des acteurs, leur a donné l'occasion de réfléchir, à titre individuel et en tant qu'équipes, sur leurs propres préoccupations, intérêts et recommandations, et a débouché sur des conclusions et recommandations voisines. L'exercice a été particulièrement utile en termes de focalisation sur les contraintes pour réaliser le scénario optimiste basé sur l'ADRD. Certains agriculteurs et techniciens spécialisés ont toutefois trouvé très difficile cette forme de réflexion prospective, intégrale et futuriste. 

f) Les ateliers régionaux ont identifié quatre éléments forts dans la méthodologie du projet ADRD-ESA. Il s'agit de: 

· La mobilisation et la responsabilisation des acteurs locaux territoriaux et nationaux, à travers des mécanismes itératifs destinés à encourager le partage, l'apprentissage, l'identification des zones de collaboration et pour peser sur les politiques et programmes d'ADRD ;
· La mise en place d'une analyse globale et complète des questions culturelles, économiques, sociales et environnementales en lien avec l'analyse des ressources naturelles, des systèmes fonciers, des systèmes de production et de diversification, de la commercialisation, du commerce et d'autres questions concernant les acteurs ; 

· L'application d'une approche ascendante pour dialoguer et analyser les priorités en matière d'ADRD aux différents niveaux (local, territorial et national), exploiter les bonnes réponses et appréciations des acteurs locaux en matière de diagnostic et d'analyse des scénarios pour le futur et pour renforcer les efforts entrepris par ces acteurs pour coopérer avec les décideurs, au plus haut niveau ; 

· La mobilisation de capacités multidisciplinaires et équilibrées en termes de genre pour assurer la coordination du projet national et des équipes techniques.

g) L'atelier régional a également identifié cinq domaines d'activités spécifiques pour améliorer la méthodologie du projet ADRD-ESA. Il s'agit de: 

· La hiérarchisation des diverses et multiples composantes et interventions de l'ADRD, afin de les rendre opérationnelles et de les transformer en un programme d'action réaliste et conforme aux capacités des acteurs ;
· La création de nouvelles opportunités permettant aux acteurs de communiquer et d'apprendre les uns des autres, dans le but d'harmoniser leurs stratégies, de partager leurs valeurs et stratégies, et d'obtenir le soutien et l’implication de tous les acteurs ;
· Le renforcement de la focalisation de l'ADRD sur la participation des femmes, des jeunes et d'autres organisations appropriées afin de les motiver à prendre des initiatives et à s'engager dans l'ADRD ;
· L'adoption de l'approche territoriale, plus efficace et flexible, dans le contexte du développement rural – et pas seulement celle de l'agriculture ou des systèmes agricoles – afin d'affiner, de reproduire et d'appliquer la méthodologie et les recommandations du projet ;
· Elaboration de termes de références précis pour garantir une meilleure gestion des équipes multi institutionnelles et multisectorielles, et intégrer les leçons tirées dans la méthodologie du projet. 
5.4 Priorités politiques et institutionnelles 

a) Après de longs débats et analyses, les acteurs locaux de chaque étude de cas ont entrepris la formulation d'objectifs conjoints en matière d'ADRD, à savoir une municipalité productive, organisée et en sécurité alimentaire, des dispositifs de santé fonctionnels et de meilleures capacités en termes de commercialisation, de diversification et de rentabilité, qui conduisent à: des conditions de vie durables (Honduras) ; la sécurité alimentaire des ménages, l'augmentation des revenus, l'unité communautaire et familiale, la paix et l'harmonie dans les secteurs agricole et rural (Philippines) ; des revenus plus élevés, l'autosuffisance alimentaire et le maintien de la fertilité des sols (Mali). L'atteinte de ces objectifs suppose la réalisation de trois objectifs stratégiques préalables en lien avec les autorités gouvernementales, la société civile et le secteur privé:
· L'émancipation de la population rurale, en termes d'expression politique, d'accès à la terre et à d'autres ressources clés, d'éducation, de formation, de création d'entreprises, d'accès aux financements et aux services sociaux de base, notamment pour les femmes et les jeunes ; 
· La production et la création de richesses, en optant pour des options d'amélioration comme: les alternatives d'intensification de la production, basées sur les connaissances modernes et traditionnelles ; les technologies, qui permettent d'exploiter efficacement les ressources locales ; la diversification de la production et la création de valeur ajoutée à la chaîne agroalimentaire ; et les options non agricoles comme les services environnementaux et l'agrotourisme, sources d'emplois non agricoles ;
· L'adoption de stratégies de réduction de la vulnérabilité pour se préparer et gérer les risques naturels, les chocs économiques et les situations de conflits sociaux et/ou pour savoir s'en relever. 
b) Le choix de systèmes agricoles et de pays très divers au niveau des traditions culturelles, des conditions écologiques, des systèmes politico administratifs et des états de développement socioéconomique a fourni une grande richesse d'éléments de base qui ont permis de procéder à une analyse complète et de faire des comparaisons et des synthèses entre les études de cas. Dans les 10 à 20 ans à venir, les facteurs clés pour une action politique favorable à l'ADRD seront: 

· Des politiques macroéconomiques plus favorables, s'agissant notamment des taux d'intérêts, des investissements, des prix, des infrastructures agricoles et des services de développement rural ;
· La mise en place d'une forte relance politico administrative et d'un puissant plaidoyer en faveur des politiques d'ADRD ;
· L'établissement de liens commerciaux, la facilitation de l'accès aux exportations et leur stabilité, l'amélioration des normes des produits et de la sécurité sanitaire, la stabilisation des prix et le renforcement des liens entre les agriculteurs et le marché ;
· La décentralisation des compétences et des ressources pour permettre aux municipalités et aux autres acteurs locaux de mettre en place des stratégies de mise en œuvre de l'ADRD d'une façon coordonnée, systémique et transversale ;
· L'amélioration de la gouvernance et de la participation sociale afin que les populations pauvres et marginalisées puissent prendre des initiatives en termes politiques, institutionnels et économiques ;
· Le renforcement des organisations d'agriculteurs, des coopératives et des associations pour développer l'esprit d'entreprise, créer des entreprises et travailler pour la durabilité ;
· Le soutien de la recherche, de la vulgarisation et de la formation des agriculteurs, pour relever les nouveaux enjeux dans la chaîne agroalimentaire ;
· La mise en place de plans de financement accessibles et rentables pour les petits et moyens producteurs et agriculteurs.
c) Les ateliers régionaux ont formulé des priorités stratégiques pour la promotion de l'ADRD dans les pays en développement et ont avancé les recommandations suivantes, pour une action immédiate:
· Promouvoir l'ADRD aux niveaux national et local, 
· Renforcer les capacités institutionnelles en termes de politiques d'ADRD, de réformes foncières, de droits aux ressources, d'aménagement du territoire et d'approches de décentralisation,
· Renforcer la capacité des acteurs locaux en vue de la mise en place de programmes d'ADRD, 
· Améliorer la production et la gestion durable des ressources naturelles,
· Développer les marchés et entreprises ruraux,
· Mettre en place des réseaux pour le partage des informations sur l'ADRD au niveau régional, 

· Mobiliser les partenariats, les ressources techniques et les investissements pour faire face aux priorités identifiées dans les études de cas au niveau régional, national et local, en matière d'ADRD.
d) Une des grandes leçons du projet a été tirée par les acteurs locaux, notamment au Honduras, qui estiment que le premier mérite de cette expérience et des propositions qu'elle a générées a été de démontrer que les communautés locales et les agriculteurs sont capables participer à la planification de leur propre avenir et sont prêts à mettre en place des projets de développement durable. Les acteurs locaux, notamment aux Philippines, ont également élaboré une stratégie de mise en œuvre de leurs plans d'action. 
e) Dans la mesure où le projet a surtout été un exercice de planification, essentiellement soutenu par des ressources extérieures, il a toujours nourri l'espoir de la mise en place d'un programme de suivi. Les efforts qui ont été consentis au niveau local pour mobiliser des ressources destinées à mettre en œuvre les recommandations du projet ADRD-ESA ont été, en tout état de cause, remarquables.
5.5 Impact du projet ADRD-ESA 

Il est trop tôt pour mesurer impact du projet sur les acteurs locaux, car le projet n'a pas prévu de ressources pour réaliser les recommandations des études de cas s'agissant notamment de l'amélioration de l'environnement politique, de la production rurale et des systèmes de moyens d'existence. L'impact futur du projet dépendra de la capacité des acteurs à mobiliser la volonté politique, les donateurs intéressés et les ressources nécessaires.
Une conséquence concrète du projet peut toutefois être observée en termes d'amélioration de la capacité des équipes engagées dans les études de cas à réfléchir et à aborder l'ensemble des questions liées à l'ADRD. Le projet a assuré la formation de 22 professionnels, provenant de 19 différentes institutions nationales. Ces personnes sont aujourd'hui en mesure d'assurer l'intégration de l'ADRD dans les politiques et programmes de ces institutions.
Comme indiqué ci-dessus, plusieurs programmes et initiatives de la FAO – notamment au sein du service des institutions rurales et de la participation (Division du développement rural) – ont bénéficié de la participation directe de l'équipe du projet ADRD-ESA et ont exploité pour leur propre compte les lignes directrices méthodologiques et les premiers résultats du projet. 
6. Dépenses budgétaires 

Le projet a été financé par les gouvernements français et japonais pour une durée de trois ans et un montant de 1,28 millions de dollars EU. A ce financement direct s’est ajoutée la mise à disposition par le Gouvernement français du cadre du projet. Les dépenses se sont élevées à 77 045 dollars EU en 2002 (sept. /déc.), 515 673 dollars EU en 2003, 371,851 dollars EU en 2004, 310,586 dollars EU en 2005, et 7,027 dollars EU jusqu’en septembre 2006 laissant un reliquat total de 3, 912 dollars EU (voir Annexe 2). 
Compte tenu du retard rencontré pour mener à bien les analyses des études de cas et les rapports des ateliers régionaux, les plans de répartition du budget pour 2005 ont été modifiés, pour atteindre les résultats attendus sans avoir à demander des ressources supplémentaires aux donateurs. A ce titre, le CDP a approuvé, en février 2005, l'extension de la durée du projet au 30 novembre 2005 ainsi que les dispositions suivantes: 
· Prolongation du mandat de l'équipe du projet (le coordonnateur et l'agent administratif) jusqu'en novembre 2005 ;
· Recrutement de deux consultants internationaux, pour une période minimale d'un mois et demi (pour l'expert en analyse politique) et de deux mois (pour l'expert en communication) pour un coût estimé à 30 000 dollars EU pour les deux experts ; 

· Investissement de 25 000 dollars EU pour établir un contrat d'aide à la publication, à l'édition et à l'impression, ce montant ayant ensuite été relevé à 38 000 dollars EU, compte tenu de l'importance qu'il y avait à publier l'ensemble des études de cas, le manuel et les six notes politiques en trois langues ; 
· Soutien à la participation (à hauteur de 10 330 dollars EU) d'un des membres d'une équipe nationale de chaque étude de cas au Symposium des savoirs partagés organisé par l'IFSA, qui s'est déroulé à Rome.

Les principales modifications du budget, en termes de différences entre les dépenses réelles et le budget approuvé dans le document de projet sont présentées en Annexe 2. Comme expliqué ci-dessus, le projet ADRD-ESA a effectué quelques aménagements stratégiques qui ont débouché sur des modifications budgétaires, portant essentiellement sur: la réduction du budget prévu pour les consultants internationaux et l'augmentation du budget destiné aux professionnels nationaux (recrutés dans le cadre des protocoles d’accord) afin de constituer une équipe nationale issue des institutions elles-mêmes (et au moins partiellement financée par le projet) ; l'allocation de ressources supplémentaires pour financer les voyages internationaux des responsables des équipes, afin qu'ils puissent se rencontrer à des moments critiques de la mise en œuvre du projet ; et allocation de ressources supplémentaires pour renforcer les consultations et le dialogue avec les acteurs, notamment aux niveaux local et territorial. Les autres modifications budgétaires étaient liées à des contingences administratives, comme l'établissement de contrats pour les ateliers régionaux, en lieu et place des comptes de formation, ou l'utilisation des reliquats de crédits pour payer l'agent administratif/financier, afin d'assurer la gestion des personnels temporaires. Ces modifications budgétaires ont été soumises au CDP et approuvées par lui, et le budget du projet a été révisé chaque année en conséquence. 
Annexe 1. Membres du Comité directeur du projet et du groupe de travail interdépartemental.

Comité de pilotage du projet

Gouvernements bailleurs de fonds 
· Ms. Ryuko Inoue, Ministre, Représentant permanent du Japon auprès de la FAO 

· Mme Claire Gaudot, Conseiller scientifique auprès du Représentant permanent de la France auprès de l’O.A.A
Quatre départements de la FAO 

· Agriculture: M. David Kahan, AGFS 

· Economique et social: M. Randy Stringer, ESAC

· Coopération technique: Mme Dominique Di Biase et M. Motomu Uchimura, TCAP

· Développement durable: M. John Monyo, OIC (Directeur), Division du développement rural 

Représentants permanents des pays participants 
· Son Excellence. Sr. Oscar A. Oyuela Castellón, Ambassadeur de la République du Honduras auprès de la FAO 

· Son Excellence Monsieur Ibrahim Bocar Daga (M. Modibo Mahamane Touré), Représentant permanent du Mali auprès de la FAO 

· Son Excellence Philippe M.J. Lhuillier (M. Noel de Luna), Représentant permanent des Philippines auprès de la FAO. 

Groupe de travail interdépartemental 

	Prénom/Nom 
	Dept.
	Service
	 Programme ou Projet

	Maximiliano Cox 
	SD
	-
	Directeur SDA

	Jennie Dey De Pryck 
	SD
	SDAR
	Chef de service 

	Marcelino Avila 
	SD
	SDAR
	Coordonnateur ADRD-ESA 

	Dominique Legros 
	SD
	SDAR
	Cadre ADRD-ESA 

	Jan Johnson 
	SD
	SDAR
	Programme de soutien aux moyens d'existence 

	Ester Zulberti 
	SD
	SDRE
	Systèmes d'information et d'éducation 

	Catherine Hill 
	SD
	SDWW
	Questions de genre 

	Dominique Reeb 
	FO
	FONP
	Programme de soutien aux moyens d'existence

	Syaka Sadio 
	FO
	FORC
	Systèmes de montagne et PROD PAIA 

	Frédéric Deve 
	ES
	ESAC
	Projet Rôles de l'agriculture

	John Dixon 
	AG
	AGSF
	Mondialisation/systèmes des petits agriculteurs 

	Dominique Di Biase & Kazumasa Watanabe/ Motomu Uchimura 
	TC
	TCAP
	Relations avec les donateurs

	Aidan Gulliver 
	TC
	TCIS
	Service des investissements 

	Materne Maetz 
	TC
	TCAS
	Soutien aux politiques agricoles 

	Thomas Price 
	TC 
	TCDS
	Unité des partenariats – ONG /OSC

	Abdul Kobakiwal/ Kevin Gallagher 
	TC
	TCOS
	PSSA

	Rolf Willmann / Rebecca Metzner 
	FI 
	FIPP
	Aménagement des pêches 

	Pamela Pozarny 
	SD
	SDA 
	Ghana, Afrique de l'ouest

	Ian Cherrett 
	SD
	SDA 
	Chili, Amérique latine et Caraïbes

	Wim Polman 
	SD
	SDA 
	Thaïlande, Asie et Pacifique 


CONSEILLERS: Stéphane Jost (SDAR), Réseau du système des Nations Unies et projet ADRD-M 


Monika Zurek (ESAE), analyse des scénarios du futur

Annexe 2. Dépenses annuelles du projet ADRD-ESA 2002-2005
	COMPTES
	2002
	2003
	2004
	2005
	30 Septembre

2006
	2003-2006 Total*
	 Budget approuvé

	5300 Salaires des professionnels 

 (5011 P)
	43,969
	160,640
	183,067
	172,493
	0
	560,169
	558,000

	5500 Salaires des services généraux (5012 Parent)
	7,310
	10,949
	15,921
	30,148
	0
	64,328
	108,500

	5570 Consultants

 (5013 Parent)
	0
	2,473
	2,761
	72,112
	6,087
	83,433
	292,500

	5650 Contrats

 (5014 Parent)
	0
	223,782
	87,300
	0
	0
	311,082
	40,000

	5660 Travaux contractés localement (5020 Parent)
	0
	68
	0
	0
	0
	68
	0

	5900 Voyages (5021 Parent)
	11,936
	63,561
	33,252
	1,814
	0
	110,564
	30,000

	5920 Formation (5023 Parent)
	0
	2470
	0
	7,498
	361
	10,330
	108,000

	6000 Matériels fongibles 

 (5024 P)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	4,400

	6100 Matériels non fongibles

 (5025 P)
	8,830
	126
	99
	-2
	0
	9,053
	1,600

	6130 Dépenses d'appui** 
 (5029 Parent)
	4,361
	29,189
	21,048
	17,580
	398
	72,576
	71,048

	6300 Frais généraux de fonctionnement (5028 P)
	36
	747
	1,178
	18
	180
	2,159
	31,429

	6400 Frais généraux 

 (5040 P)
	45
	0
	12
	553
	0
	591
	0

	6500 Facturation interne 

 (5050 Parent)
	558
	21,668
	27,213
	8,392
	0
	57,830
	34,000

	6510 Frais extérieurs 

 (5060) Parent
	0
	0
	0
	0
	
	0
	0

	TOTAL 
	77,045
	515,673
	371,851
	310,586
	7,027
	1, 282,183
	1, 279,477


* Le Gouvernement français a fait une contribution supplémentaire de 6,618$EU, somme 

équivalente aux bénéfices du budget. Les dépenses finales prévues sont de l’ordre de 1,286,095$EU, compte tenu que 3,912$EU serviront à couvrir les frais d’interpétation et de production d’un CD Rom.

** Les frais d’appui du projet sont calculés à 6%

	Projet ADRD-ESA (GCP/INT/839/MUL)

	Comptes
	Détail des dépenses
	Montant

en dollars 

Etats-Unis
	% du budget total

	5300 Salaires des professionnels 
	Salaire du coordinateur du projet (septembre 2002 – novembre 2005)
	560 169
	43,6

	5500 Salaires des services généraux
	Salaire du secrétariat à temps partiel (50%) ; plusiers secrétaires se sont succédées, certaines étant rémunérées sur ce compte, d’autres sur le compte 6500, en fonction de la nature de leur contrat.
	64 328
	5

	5570 Consultants 


	· Contrats liés à la préparation, finalisation, traduction et impression des productions du projet, en 2005, les plus importants étant:

· M. Deve: 15 000 dollars E.-U (préparation du guide méthodologique et des fiches d’informations à caractère politique)

· M. Mundy: 15 000 dollars E.-U (consultant communication travaillant en tandem avec F. Deve)

· Ms Morales : 38 000 dollars E.-U (édition et production des documents – papier et CD – Rom)

· Contrat pour le coordinateur du projet à l’issue de son contrat, en 2006, visant à finaliser le rapport final du projet: 3 040 dollars E.-U
	83 433
	6,5

	5650 Contrats 

 
	Protocoles d’accord signés avec les institutions responsables des études de cas : PASOLAC pour le Honduras, l’Institut d’économie rurale pour le Mali, ANGOC pour les Philippines :

- pour la réalisation de l’étude de cas, en 2003 (74 000 dollars E.-U par pays, soit 222 000 dollars E.-U)

- pour l’organisation des ateliers régionaux, en 2004 (30 000 dollars E.-U pour les Philippines, 28 000 dollars E.-U pour le Honduras, 28 700 dollars E.-U pour le Mali, soit 86 700 dollars E.-U)
	311 082
	24,2

	5660 Travaux contractés localement 
	
	68
	-

	5900 Voyages 


	· Déplacements du coordinateur du projet et du cadre du projet effectués principalement en 2002, 2003 et 2004 pour la sélection des pays (2 pays par région ayant été présélectionnés par le Comité directeur), pour assurer le suivi de la mise en œuvre de l’étude de cas (au moins une fois par pays), participer aux réunions des chefs d’équipe et participer aux ateliers régionaux – voyages effectués en classe économique
· Déplacements des trois chefs d’équipe, en 2003 et début 2004, pour participer aux 4 réunions de coordinations (aux Philippines, au Honduras, à la FAO/Rome et au Mali) – voyages effectués en classe économique
	110 564
	8,6

	5920 Formation 


	Participation des chefs d’équipe du Mali et du Honduras à la présentation du projet effectué dans le cadre du 18ème Symposium des savoirs partagés sur « Systèmes de production et pauvreté: faire la différence », organisé par l’Association Internationale sur les Systèmes de Production (IFSA) à Rome du 31 octobre au 4 novembre 2005

	10 330
	0,8

	6000 Matériels fongibles 
	
	0
	0

	6100 Matériels non fongibles 
	Microordinateurs (2), licences des logiciels, imprimante et ordinateurs portables (2), etc.
	9 053
	0,7

	6130 Dépenses d’appui 
	Taux appliqué: 6%
	72 555
	5,6

	6300 Frais généraux de fonctionnement 
	Frais divers liés à l’organisation des réunions des chefs d’équipe
	2 159
	0,1

	6400 Frais généraux 
	Expéditions de courriers et colis divers
	591
	-

	6500 Facturation interne 
	Salaires de secrétaires temporaires à temps partiel (voir compte 5500)
	57 830
	4,8

	6510 Frais extérieurs 
	
	0
	0

	TOTAL
	
	 

                                                                          1 282 159
	100


Annexe 3. Participants aux Comités nationaux, ateliers techniques et ateliers régionaux du projet
a) Honduras

	Nom
	Fonction/Organisation 
	Coordonnées

	Comité national de coordination 

	Patricia Panting
	Ministre, Secrétariat des ressources naturelles et de l'environnement (SERNA)
	Secretaría de Recursos Naturales y Ambiente (SERNA)

Tegucigalpa, Honduras

	Hernán Avila
	Représentant du Directeur, Direction nationale du développement rural durable (DINADERS)
	dinaders@pronaders.hn
Oficinas de DINADERS

Colonia Palmira, Tegucigalpa, Honduras

	Germán Pérez 
	Vice Ministre

Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage 
	gperez72@sigmanet.hn

Secretaría de Agricultura y Ganadería

Tegucigalpa, HOnduras

	Selim Flores
	Directeur, Direction des sciences et technologies (DICTA) Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage
	sflores@sag.gob.hn
DICTA, Secretaría de Agricultura y Ganadería, Tegucigalpa, Honduras

	Miguel Ayarza
	Coordinateur

CIAT, Honduras
	Oficinas de DICTA, Secretaría de Agricultura y Ganadería, Tegucigalpa, Honduras

CIAT@cablecolor.hn

	Lincoln Villanueva
	Représentant de l'Unité de planification et de stratégie (UPEG) du Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage 
	UPEG, Secretaría de Agrícultura y Ganadería, Tegucigalpa, Honduras

lvillanueva@sag.gob.hn

	Equipe technique nationale

	Jaime José Salinas
	Chef de l'équipe ADRD 

Economiste et consultant
	Rdo.PASOLAC Apartado postal 3202, Tegucigalpa, Honduras

jsalinas@cablecolor.hn

	Oscar Rolando Vaquedano
	Ingénieur environnemental

Equipe de recherche ADRD

Représentant du SERNA
	Secretaría de Recursos Naturales y Ambiente (SERNA)

Tegucigalpa, Honduras

	Edgardo Navarro
	Ingénieur agronome

Equipe de recherche ADRD 

Coordonnateur du projet Semilla, FAO 
	FAO Honduras, Apartado Postal 1808 Colonia Palmira, Tegucigalpa edgardo.navarro@fao.org.hn

	Norman Humberto Sagastume
	Ingénieur agronome

Administration du projet d'investissement 
	PASOLAC, apartado postal 3202, Tegucigalpa, Honduras

nsagastume@cablecolor.hn

	Edwin Rodríguez Guerrero
	Ingénieur agronome, Planification du développement, animateur d'ateliers ADRD 
	Rdo. a PASOLAC apartado postal 3202, Tegucigalpa, Honduras

crg@cablecolor.hn

	Participants à l'atelier régional 


	Dominique Legros
	Cadre, projet ADRD-ESA 

FAO
	FAO Viale delle Terme di Caracalla

00100 Rome Italie

Dominique.Legros@fao.org

	Marcelino Avila
	Coordonnateur du projet ADRD-ESA 
	FAO vialle delle Terme di Caracalla

00100 Rome Italie

Marcelino.Avila@fao.org; ceomaf@yahoo.com

	Edwin Rodríguez G.
	PASOLAC – Consultant et animateur de l'atelier régional 
	Tegucigalpa, Honduras

crg@cablecolor.hn

	Carlos Alberto Pineda
	Maire adjoint

Municipalité d' Arada, Santa Bárbara
	Barrio La Pesa, Arada, Santa Bárbara, Honduras

	Darío Madrid F.
	Maire

Municipalité d' Arada, Santa Bárbara
	Barrio El Centro, Arada 58, Santa Bárbara, Honduras

	Carlos J. Pérez
	Coordonnateur régional PASOLAC/Intercooperation
	Apartado postal 6024 Managua, Nicaragua

cperez@cablenet.com.ni

	Felipe Maradiaga
	Représentant du directeur

DINADERS-PRONADERS
	Col. Palmira, Edificio Gómez Andino, Tegucigalpa, Honduras

fermaradiaga@yahoo.com

	Guillermo Giraldo
	Représentant du coordonnateur

CIAT
	Apartado Postal No.15159 Tegucigalpa, Honduras, g.giraldo@cablecolor.hn

	Javier Gómez Pineda
	Maire

Municipalité de Candelaria, Lempira
	Calendaria Centro, Lempira, Honduras

	José Maria Bonilla
	Directeur, Institut technique communautaire José Maria Medina
	Candelaria, Lempira, Honduras

	Jan Johnson
	Coordonnateur, Programme d'appui aux moyens d'existence, FAO 
	FAO, Viale delle Terme di Caracalla

00100 Rome Italy

Jan.johnson@fao.org

	Lincoln Villanueva
	Représentant de l'Unité de planification (UPEG) du Secrétariat à l'agriculture et à l'élevage 
	SAG-UPEG, Secretaría de Agrícultura y Ganadería, Tegucigalpa, Honduras

lvillanueva@sag.gob.hn

	Ericka Carcamo
	Unité régionale d'assistance technique Secrétariat à l'agriculture et à l'élevage 
	Apartado Postal 5941 Tegucigalpa, Honduras

escarcamo@sag.gob.hn

	John Dixon
	Département de l’agriculture

Siège de la FAO, Rome
	FAO, Viale delle Terme di Caracalla

00100 Rome Italiey
John.dixon@fao.org

	Ian Cherrett
	FAO RCL
	Santiago, Chilie
Ian.charrett@fao.org

	Gloria Esperanza Cortes
	Fondation San Isidro
	Vereda San Antonio Sor. Duitama –Boyacá Colombia AA 1222, Colombiea
gloescogut@yahoo.com.co

	Mario Antonio Alarcón
	Centre national de technologie agricole (CENTA)
	Final Av. Morazán, colonia Santa Maria #45-D Sonsonate, El Salvador

	Manuel E. Pérez
	Université Javeriana
	Calle 51 No.5-46 Apto. 601 Chapinero Alto. Bogota/Colombiea
manperez@javeriana.edu.co

	Pedro José Zavarse Gilly
	Institut national de développement rural, Venezuela
	Av. México con sur 21 Torre Bellas Artes PH 2 Ider, Caracas, Venezuela

pzavarse@inder.gov.ve pzavarze@cantv.net

	Antonio Franco
	Directeur général, Ministère de l'agriculture et du foncier, Venezuela
	Dir_gral_planif_desa_rural_int@mat.gov.ve


	Edgardo Navarro
	Coordonnateur du projet Semillas FAO
	Col Palmira Av. Perú 402 Frente a Parque Benito Juarez, Tegucigalpa, Honduras

Edgardo_navarro@cablecolor.hn

	Compton L. Paul
	Représentant de la FAO au Honduras


	Apartado Postal 1808 Colonia Palmira, Tegucigalpa

Compton.Paul@fao.org.hn

	Hiroko Yashiki
	FAO/SDAR
	Viale delle Terme Di Caracalla Roma 00100 Italia, Hiroko.Yashiki@fao.org


	Guillermo E. Villanueva
	Directeur 

IICA
	Tegucigalpa, Honduras



	Fausto Lazo
	GTZ
	Apdo. 1729 Tegucigalpa

profor@hondutel.hn

	Víctor Gustavo Espinosa
	ADEL-MORAZAN
	Km. 165 de la carretera q conduce del Km. 18 Sn. Francisco Opto. De Morazán, El Salvador

adelmorazan@navegante.com.sv


	José Ramón Ramírez
	Représentant de la Direction des sciences et de la technologie (DICTA) du Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage. 
	Tegucigalpa, Honduras

jramirez@sag.gob.hn

	Carlos Galo Reyes
	UNAG Nicaragua
	Supermercado Salman 4c1/2 al oeste León-NICARAGUA 

Cargrl13@hotmail.com

	Erick Granados
	Directeur, ECAO
	13 calle 20- y8 zona 13 km. ecaocontral@intelnett.com

	Melvin Ucelo
	Ministère de l'agriculture et de l'élevage du Guatemala - PRONAGRO
	32avenida 11-44 zona 7 colonia Centroamérica Guatemala

maucelog@intelnet.net.gt agrog@intelnett.com

	Luís Álvarez Whechez
	Assistant

FAO-Honduras
	Apartado Postal 1808 Colonia Palmira, Tegucigalpa,Honduras

Luis.alvares@fao.org.hn

	Carlos Andrés Zelaya
	Assistant

FAO- Honduras
	Apartado Postal 1808 Colonia Palmira, Tegucigalpa

Carlos.Zelaya@fao.org.hn

	Carlos La Face
	Représentant de la Commission européenne
	Tegucigalpa, Honduras

Carlo.la-face@cec.eu.int

	Marta Loyman
	Ministère de l'agriculture
	Km1/2 carretera Masaya

mloman@magfor.gob.ni

	Oscar R. Matute
	Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage 
	Tegucigalpa, Honduras

ormatuteb@hotmail.com

	Daniel Meza Palma
	Directeur, RUTA

Secrétariat de l'agriculture et de l'élevage
	Apartado Postal 5941 Tegucigalpa, Honduras

Unthon@ruta.org

	Norman Sagastume
	Chargé de programme

PASOLAC/Intercooperation
	Apartado Postal # 3202,

Tegucigalpa, Honduras

nsagastume@cablecolor.hn

	Manuel Antonio Martínez
	Coordonnateur

PASOLAC/Intercooperation
	Apartado Postal # 3202,

Tegucigalpa, Honduras

mmartinez@cablecolor.hn


b) Pour le Mali

	Nom
	Fonction/Organisation
	Coordonnées

	Comité national de coordination 

	Moussa Kienta
	Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali
	B.P. 3299 Bamako (Mali)

Tél. (223) 221 8918 Fax (223) 221 8737

E – mail: apcam@malinet.ml

	Santigui Coïré 
	Conseil de Concertation et d’Appui aux Organisations Non Gouvernementales
	CCA- ONG, BPE 3216 Bamako,

Tél. (223) 223 2369 / 223 9257

Fax (223) 223 0413

E- mail: cssantigui@yahoo.fr

	Boubacar Diallo
	Institut du Sahel
	B.P. 1530 Bamako (Mali) 

Tél. (223) 222 3043 / 8086 / 4706

Fax (223) 222 7831

administration@insah.org, www.insah.org

	Hamidou Sangaré
	Direction Nationale de l’Appui au Monde Rural
	B.P. 1098 Bamako (Mali)

Tél. (223) 222 28 77

Fax (223) 223 33 61

	Adama Coulibaly
	Cellule de Planification et de Statistique
	B.P. 2357 Bamako (Mali)

Tél. (223) 221 4499 Fax (223) 223 0425

cps@mdr.gov.ml

	Mamadou T. Traoré
	Direction Nationale de la Conservation de la Nature
	B.P. 275 Bamako (Mali)

Tél. (223) 223 36 96 / 97

Fax (223) 223 36 96

ftppmali@datatech.toolnet.org

	Lassine Diallo
	Association des Organisations Professionnelles Paysannes
	Tél. (223) 228 67 81

aopp@cefib.com

	Equipe technique nationale

	Alpha Oumar Kergna
	Economie des Filières/ Institut d’Economie Rurale
	PRODEPAM 

akergna@prodepam.org.ml

	Ibrahima Cissé
	Economie des Filières/ Institut d’Economie Rurale
	B.P. 258 Bamako (Mali)

Tél. (223) 228 53 96

ibrahima.cisse@ier.ml

	Zana Jean Luc Sanogo
	Equipe Systèmes de Production et Gestion des ressources Naturelles /Institut d’Economie Rurale
	IER/ESPGRN B.P.186 Sikasso

Tel: 620346 Fax 620349

zana.sanogo@ier.ml

	Mamadou Komota
	Direction Nationale de la Conservation de la Nature
	B.P. 275 Bamako (Mali)

Tél. (223) 223 36 96 / 97

Fax (223) 223 36 96

conservatinature@datatech.net.ml

	Amadou Mody Diall
	Consultant Institutionnaliste
	

	Stéphanie Diakité
	Consultante Institutionnaliste
	

	Participants à l'atelier régional 

	Ibrahima Cissé
	Institut d’Economie Rurale (IER), Mali
	BP 258, Bamako

Ibrahima.Cissé @ier.ml

	Dolo Zeinab Diarra
	CMDT, Mali
	BP 487, Bamako



	Bougouna Sogoba
	ONG-AMEDD, Mali 
	BP 212 Tél 2640962 Koutiala

amedd@afribone.net.ml

	Moulaye Diabaté
	ELU, Mali
	Kadiolo

diabatémoulaye@yahoo.fr

	Stephanie Diakité
	IER, Mali
	BP 48 

sdiakité@aol.com

	Soumaïla Maïga
	CCIM, Mali
	Tel: 644 79 80

NakoshiFR@yahoo.FR

	Youssouf Dembélé
	Chambre d’Agriculture, Mali
	BP 164 Koutiala

 Tél: 601 61 77

	Moussa Kienta
	APCAM, Mali
	BP 3299, 
Tél 221 8725

abouare@are.net.ml

	Boubacar Diallo
	Institut du Sahel, Mali
	BP 1530

bdiallo@insah.org

	Jean Martin Kambiré
	SP/CPSA, Burkina Faso
	BP 7010 Ouaga – 03

sp-apsa@cenExtra.bf

	Amidou Sangaré
	DNAMR, Mali
	Tél 224 10 38

	Ousmane Sanogo
	IER, Mali
	Tél 644 07 13

ousmane.sanogo@ier.ml

	Marie B. Traoré /Sissoko
	FAO¸ Mali
	Tél 223 80 05

Marie.Sissoko@ml.Fao.org

	Dominique Legros
	ADRD-ESA Project Officer


	FAO, Viale delle Termes di Caracalla, Rome

Dominique.Legros@fao.org

	Alpha Oumar Kergna
	PR0DEPAM, Mali
	Tel: 674 3829

aKergna@prodepam.org.ml

	Yacouba Coulibaly
	IER, Mali
	Tel: 673 70 00

Yacouba.coulibaly@ier.ml

	Abdou Y. Maïga
	IER, Mali
	Tel: 644 95 83

Abdou.maiga@ier.ml

	Youssouf Cissé
	IER/ECOFIL, Mali
	BP E 2564

Ycissé@ier.ml

	Boubacar Diallo
	DNCT, Mali
	Tél 228 15 232

	Mamadou Komota
	DNCN, Mali
	BP 275

conservatimature@datatech.net.ml

	Lamissa Diakite
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258, Tél. 648 52 79

Lamissa.diakite@ier.ml

	Ado Kanta
	DCV/MDA, Niger
	BP 323 Tél 93 1613

adokanta@Yahoo.fr

	Lawey Assoumane
	CONACOOP/Niger, Niger
	BP 296 Ny 

Tel 73 44 48

	Mme Diongoto Delphine
	Société Civile, Tchad
	BP 1303 ND Jaména

afJt@itned.fr

	Jean Ngamine
	MINAGRI, Tchad
	BP 116 ND 

Tél 23 2940

	Idrissou Abdoulaye
	MAEP/DPRH, Togo
	BP 341, Tél: 222 0248

Yiirissa@Yahoo.fr

	M’Badia Tikpentiyéna Dénis
	Chambre d’Agriculture, Togo
	BP 650 – SOKODR, Tél 228 550 00 13

Tihpentiyena@yahoo.fr

	Ahmed Zeidane Ould Ahmed
	MDRE, Mauritanie
	Tel: (222) 631 17 54

azeidane@hotmail.com

	Tokannou Réné
	REDAD, Bénin
	04 BP 0670 Cotonou Bénin

redad@leland.bj rtokannou@yahoo.fr

	Maliki Raphiou
	INRAB, Bénin
	BP 112, SAVE, Tél (229) 98 9844

MALIKIRO@YAHOO.FR

	Babin Delphine
	SCAC/Ambassade France
	BP 84 Bamako, Mali

dpjbabin@afribone.net.ml

	Santigui Boiré
	CCA ONG, Mali
	Tel 222 5564/223 23 69

cssantigui@yahoo.fr

	Amadou Samaké
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako amadou.samake@ier.ml

	Zana Jean-Luc Sanogo
	IER/ESPGRN-S, Mali
	BP 186 Sikasso

zjlsanogo@yahoo.fr

	Ba Aminata Diarra
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako colleyddz@yahoo.fr

	Aboubacar Traoré
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako traore71@yahoo.com

	Tidiane Diarisso
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako diarisso21@yahoo.fr

	Aïché Kondo
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako aicheKondo@yahoo.fr

	Khoule Dembélé
	IER/ECOFIL, Mali
	BP 258 Bamako Khouled@yahoo.fr


c) Philippines

	Nom
	Fonction/Organisation
	Coordonnées

	Comité national de coordination 

	Fr. Francis B. Lucas


	Président, ONG Asie, Coalition pour la réforme agraire et le développement rural (ANGOC)
	6-A Malumanay St. UP Village, Diliman, Quezon City

Tel: (632) 4337653-54 Fax: (632) 9217498

	Dr. Arsenio Balisacan
	Directeur, South-East Asia, Regional Center for Graduate Study and Research in Agriculture (SEARCA)
	SEARCA Bldg, College, Los Baños, Laguna 

Tel: (6349) 5362290/ 5363459 

Fax: (6349) 5364105

	Dr. Patricio Faylon
	Directeur exécutif, Philippine Council for Agriculture, Forestry & Natural Resources R&D 
	PCARRD, Los Baños, Laguna 4030 

Tel: (6349) 5360014

Fax: (6349) 5360016

	Mr. Arcadio Cruz
	Coordonnateur de programme adjoint, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Chargé de projet, Philippines. 
	29th Floor, Yuchengco Tower
RCBC Plaza, 6819 Ayala Avenue 
Makati City

Tel: (632) 9010350
Fax: (632) 9010361/2 FAO-PH@fao.org

	Dean Candida Adalla
	Collège d'agriculture (CA), Université des Philippines Los Baños
	UPLB, College, Los Baños

Laguna 4031 Fax: (6349) 5363551

	Dr. Rodolfo Undan
	Président, Université de l'Etat du Luzon central (CLSU)
	CLSU, Science City of Muñoz, Nueva Ecija 3120

Tel: (6344) 4560688 / (632) 5214216

Fax: (6344) 4565202 / (632) 5237516

	Hon. Sec. Elisea Gozun
	Ministre, Département de l'environnement et des ressources naturelles (DENR)

	DENR, Visayas Ave., Diliman, Quezon City

Tel: (632) 9252329 Fax: (632) 9204352

	Hon. Sec. Luis Lorenzo, Jr.
	Ministre, Département de l'agriculture (DA)
	DA, Elliptical Road, Diliman, Quezon City

Tel: (632) 9204323 Fax: (632) 9298183

	Mr. Felizardo Virtucio
	Directeur, Equipe agriculture, Autorité nationale de l'économie et du développement (NEDA)
	NEDA sa Pasig, Escriva Drive, Ortigas Center, Pasig City, Telefax: (632) 6313714



	Mr. Jose Mari Ponce
	OIC, Département de la réforme agraire (DAR)
	DAR, Elliptical Road, Diliman, Quezon City

Tel: (632) 9200380 Fax: (632) 9293088

	Equipe technique nationale 

	Nathaniel Don E. Marquez,

Coordonnateur
	Directeur exécutif, ANGOC
	C/o ANGOC

ndmangoc@philonline.com 

	Dr. Danilo S. Vargas

Research Team Leader 

Section territoriale
	Professeur/chercheur associé Université du Luzon central (CLSU) 


	Angat Buhay Office, CLSU, Science City of Muñoz 3120 Nueva Ecija 

Telefax: (6344) 456-5206

dsvargass@digitelone.com

	Antonio B. Quizon

Research Team Leader

Section socioculturelle
	Membre du Conseil d'administration, ANGOC

Président, Centre pour la réforme agraire et le développement rural (CARRD) 
	C/o ANGOC

angocabq@philonline.com 

	Roel R. Ravanera

Section économique
	Coordonnateur du projet Asie/Japon du réseau pour la réduction de la pauvreté (AJPN) 
	6-A Malumanay St. UP Village, Diliman, Quezon City

rrrangoc@philonline.com.ph 

	Dr. Arnulfo Garcia

Section environnementale


	South-East Asia Regional Center for Graduate Study and Research in Agriculture (SEARCA)
	SEARCA Building, College, Los Baños, Laguna, Philippines

Fax: (6349) 5363459 ext. 401

Tel: (6349) 5364105 agg@agri.searca.org

	Dr. Beatriz del Rosario

Section politique nationale
	Directeur exécutif adjointe pour la recherche et le développement, PCARRD 
	PCARRD, Los Baños, Laguna

Tel (6349) 5360014 -20 

betty_delrosario@yahoo.com
delandel@laguna.net

	Dr. Digna O. Manzanilla

Section institutionnelle
	Directeur/ chef des chercheurs scientifique, Agricultural Resources Management Research Division (ARMRD), PCARRD
	PCARRD, Los Baños, Laguna

Tel (6349) 5360014 –20

d.manzanilla@pcarrd.dost.gov.ph
digs38@hotmail.com

	Dr. Florentino Monsalud

Systèmes technologiques/agricoles 
	Professeur, Farming Systems and Soils Research Institute (FSSRI), University of the Philippines at Los Banos 
	College of Agriculture, University of the Philippines Los Baños, College, Laguna

Tel (6349) 5363229 Fax (6349) 5365282

fcm@laguna.net

	Dr. Marideth Bravo

Section économique
	Professeur associé, School of Urban and Regional Planning (SURP), University of the Philippines Diliman
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Organisation institutionnelle et gestion de l’étude de cas
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Importance des systèmes choisis dans le pays
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Caractérisation de l’ADRD et diagnostic du sytème agricole dans les pays choisis
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Facteurs influençant l’évolution des sytèmes vers l’ADRD
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Elements de recommandations pour l’evolution vers l’ADRD
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Validation des résultats du projet et recommandations
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�  AJPN est un réseau régional dont l'objectif est de contribuer à réduire de moitié la pauvreté en 2015 en Asie  et à améliorer la qualité de vie des populations pauvres, dans le cadre des Objectifs de développement du millénaire (ODM). 
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 Fig 3. Objectifs de l’ADRD, comme un développement centré sur la population
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